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Végétal et planification
contexte

Plante & Cité a lancé une étude sur l’intégration et la place 
du végétal et des espaces de nature dans les documents 
de planification urbaine et d’aménagement du territoire 

[PLAN, 2018-2021]. 
En effet, le végétal et les espaces de nature constituent une 
des solutions face aux défis environnementaux et paysagers 
(biodiversité, climat, risques naturels, artificialisation, santé, 
cadre de vie, tourisme). Parmi les leviers à disposition des 
collectivités, les documents de planification et notamment les 
PLU/PLUi sont incontournables pour affirmer leurs ambitions 
et conforter la place du végétal et des espaces de nature dans 
les aménagements urbains publics et privés. Cette étude vise 
à identifier les actions favorables pour leur protection et leur 
développement. Elle produira à terme des recommandations 
opérationnelles pour permettre la diffusion et l’appropriation 
de ces bonnes pratiques à différentes échelles dans les 
territoires.

Pour aboutir à cet objectif, le projet se base sur deux dispositifs 
de consultation nationale pour un état des lieux et une analyse 
fine des pratiques existantes. Une première consultation a été 
menée auprès des collectivités et fait l’objet de ce document. 
Une seconde enquête a été réalisée auprès des acteurs privés 
qui effectuent des prestations de planification urbaine 
ou conseillent les collectivités (urbanistes, paysagistes, 
architectes, écologues...).

PouR en sAvoiR Plus : 
www.plante-et-cite.fr/projet/fiche/84

financeurs

Les ministères en charge de la 
Transition écologique (MTE) et de 
la Cohésion des territoires (MCT), 

VAL’HOR, l’Interprofession française 
de l’horticulture, de la fleuristerie 

et du paysage 
et la Région des Pays de la Loire.

membres du comité de Pilotage 

MTE, MCT, VAL’HOR, Région des Pays de la Loire, Office français 
de la biodiversité (OFB), Fédération française du paysage (FFP), 

Union nationale des entreprises du paysage (Unep), Association des 
paysagistes-conseils de l’Etat, France Urbaine/Métropole Aix-Marseille-

Provence, Collectivités/Métropole de Rouen Normandie et Ville de 
Rennes, Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT), 

Cerema/DT Territoires et ville, FNAU/AURA, FNCAUE/CAUE 44, FédéSCoT/
Pôle métropolitain Loire Angers, ARB Île-de-France, MNHN - CESCO, 

Agrocampus ouest - BAGAP, Université de Tours - CITERES, Aix-Marseille-
Université  - TELEMME, Faculté de droit d’Angers.
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Tables des sigles

ABC : Atlas de la biodiversité communale

Au : à urbaniser

AvAP ou AMvAP : Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine

CBs : Coefficient de biotope par surface

CC : Carte communale

Cen : Conservatoire des espaces naturels

CPie : Centre permanent d’initiatives pour l’environnement

DPu : Droit de préemption urbain

eBC : Espace boisé classé

oAP : Orientation d’aménagement et de programmation

oQP : Objectif de qualité paysagère

oRe : Obligation réelle environnementale

PADD : Projet d’aménagement et de développement durable

PAT : Projet alimentaire territorial

Plu : Plan local d’urbanisme

Plui : Plan local d’urbanisme intercommunal

Pn : Parc national

PnR : Parc naturel régional

Pnu : Parc naturel urbain

Pos : Plan d’occupation des sols

Pse : Paiement pour services environnementaux

Rnu : Règlement national d’urbanisme

sAGe : Schéma d’aménagement et de gestion des eaux

sCoT : Schéma de cohérence territorial

sDRiF : Schéma directeur de la région Ile-de-France

siG : Système d’information géographique

sRCe : Schéma régional de cohérence écologique

TvB : Trame verte et bleue

ZAD : Zone d’aménagement différé

ZnieFF : Zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique

Zone A : Zone agricole

Zone n : Zone naturelle et forestière

ZPPAuP : Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager
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le questionnaire
• Il est à destination des communes et intercommunalités. 
• Il a été élaboré par Plante & Cité et a bénéficié de la relecture de plusieurs 
membres du Comité de pilotage : Michel Audouy (FFP, VALHOR), Philippe 
Clergeau (MNHM), Cécile Vo Van (Cerema), Jean-Noël Consales (Université 
Aix-Marseille), Emmanuelle Bougault et Aline Haeringer (VAL’HOR), Irène 
Oubrier (Unep), Céline Guichard, Hélène Becquembois et Antoine Lombard 
(MCT et MTE). 
• Il est structuré en 3 parties (Votre Territoire ; Planifier ; Aménager-Gérer) 
et comporte une centaine de questions.

• Il a été testé auprès de 5 collectivités :
> Commune d’Ancenis (44) - 7 656 hab. 
> Commune de Hénouville (76) - 1 275 hab. 
> Métropole Rouen Normandie - 490 001 hab.
> Commune de Mont-Saint-Aignan (76) - 18 944 hab.
> Métropole d’Orléans - 114 644 hab.

les modalités de diffusion
• Le questionnaire a été ouvert de fin juillet 2019 à début février 2020.
• Il a été diffusé auprès des collectivités adhérentes de Plante & Cité et de celles abonnées à la newsletter du centre technique. 
• Le questionnaire a également bénéficié du relai des membres du Comité de pilotage de l’étude et des réseaux suivants :

Le dispositif de consultation

les objectifs
• Établir un état des lieux des pratiques mises en œuvre par les collectivités ;

• Recueillir des retours d’expérience ;
• Identifier les difficultés, les freins et préciser les besoins ressentis ;

• Repérer des initiatives positives.

• Il a également été relayé auprès des PNR, CPIE et réseau des animateurs de SAGE.
• En complément, Plante & Cité a mené une campagne téléphonique et plus de 150 contacts ont ainsi été sollicités personnellement. 
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le panel des répondants  
La consultation a recueilli 70 réponses, situées dans 40 

départements différents. Une diversité de collectivités est 

représentée (communes et intercommunalités), dont une 

majorité de communes. 

Au vu du profil des collectivités présentes, les résultats ont 

tendance à mieux représenter les pratiques des collectivités de 

grande taille.

Tous les types de documents d’urbanisme sont présents (PLUi, 

PLU, POS, carte communale) ainsi qu’une commune en RNU. La 

variété des cas de figures illustre l’hétérogénéité des situations. 

paYsaGes
et bénéfices associés

Le paysage des collectivités du panel est en majorité mixte 

(urbain/rural). Les parcs et jardins (privés et publics), les berges 

de cours d’eau, les champs cultivés et les arbres d’alignement 

sont les éléments les plus présents.

L’identité « végétal et espaces de nature » est liée au patrimoine 

visible de tous (parcs et jardins publics et berges de cours d’eau 

notamment). Du point de vue du politique, la qualité du cadre de 

vie des habitants est citée comme le premier bénéfice associé au 

végétal et aux espaces de nature.

éVoLUtion 
et enJeUx

Depuis 10 ans, on observe une diminution de la surface occupée 

par le végétal et des espaces de nature. à l’avenir, les collectivités 

prévoient la poursuite de l’augmentation de la surface urbanisée, 

avec quelques inflexions.

L’enjeu de préservation du végétal et des espaces de nature 

apparaît important mais en tension avec le besoin d’urbanisation.

PLU : Une majorité de collectivités a rétabli des zones AU dans 

leur destination agricole ou naturelle d’origine.

SCOT : Des objectifs chiffrés sont présents dans la majorité des 

SCOT du panel. 

connaissance 
et spatiaLisation 

Les espaces à caractère naturel humides et les espaces verts 

publics sont les mieux connus du point de vue de la diversité 

des plantes et des animaux. A l’opposé, les espaces verts privés 

sont, de loin, les grands inconnus et, dans une moindre mesure, 

les espaces agricoles.

Les inventaires ZNIEFF et de Trame verte et bleue sont les deux 

démarches les plus courantes, suivies par les inventaires et 

cartographies des arbres, des espaces verts et des zones humides.

On perçoit un intérêt des répondants pour des démarches de 

connaissance des arbres, de la biodiversité (ABC) et des sols.

La mesure précise de l’urbanisation n’est pas encore généralisée. 

De plus, une majorité des collectivités ne s’est pas fixée 

d’objectifs en lien avec le végétal et les espaces de nature. Pour 

celles qui en ont fixé, ces objectifs portent en majorité sur des 

plantations d’arbres. 

Concernant les outils de spatialisation du végétal et des espaces 

de nature, les deux tiers des collectivités disposent de SIG.

Manque de moyens humains, difficultés de méthodologie, 

d’actualisation des données, de partage des outils entre 

services…, les difficultés concernant la spatialisation sont 

diverses et ressenties par une majorité des répondants. 

pLanification : oUtiLs 
de protection et d’éVitement

Parmi les zonages de protection les plus présents, les sites 

classés, inscrits, les espaces boisés classés (EBC) et les sites 

patrimoniaux remarquables sont jugés les plus protecteurs vis à 

vis du végétal et des espaces de nature.

Parmi les zonages moins présents, ce sont les réserves biologiques 

dirigées et intégrales (en forêt), les réserves naturelles nationales 

et les arrêtés de protection de biotope qui sont les premiers cités 

pour leur forte protection.  

Plusieurs répondants partagent leur sentiment sur les limites des 

zonages de protection.

Les démarches volontaires les plus couramment menées 

sont les Chartes zéro pesticide et Agendas 21, pour la moitié 

des collectivités répondantes. Viennent ensuite les Projets 

alimentaires territoriaux, les Chartes de l’achat responsable, 

Chartes de l’arbre et Atlas de la biodiversité communale.

Peu de ces démarches volontaires sont massivement mobilisées 

dans le cadre de l’élaboration du document d’urbanisme. Seuls les 

plans et chartes de paysage ainsi que les chartes de Parc naturel 

régional, démarche de Parc naturel urbain et Agendas 21 le sont 

pour une majorité des territoires qui en dispose.

Concernant les stratégies d’évitement, une majorité de 

collectivités rencontre des difficultés pour éviter et réduire 

(séquence ERC). Absence en amont d’un travail de diagnostic 

foncier intégrant des données naturalistes, maîtrise du foncier 

plus complexe, surcoût…, les difficultés pour mettre en œuvre 

l’évitement sont nombreuses.

Les démarches d’inventaires et de cartographies pouvant 

permettre d’identifier des opportunités de requalification ou 

densification du patrimoine bâti et/ou de renaturation d’espaces 

sont globalement peu menées par les collectivités, hormis 

l’analyse des tissus urbains et la veille foncière (sans information 

concernant la prise en compte de l’objectif de protection des 

espaces de nature et d’évitement de la consommation pour 

l’urbanisation). Quant à l’inventaire des logements vacants, il 

est réalisé par un peu moins de la moitié des collectivités.

Toutes les autres démarches sont assez peu mises en œuvre mais 

on note cependant un intérêt de la part des collectivités pour 

certaines d’entre elles : cartographie des îlots de chaleur urbains, 

de pollution lumineuse et étude de la pollution des sols.

Principaux enseignements

1

2

3

4
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pLU : dU diaGnostic aU 
contrôLe sUr Le terrain

DiAGnosTiC - La moitié des PLU intègre un travail croisé sur 

les réservoirs de biodiversité et continuités écologiques et sur 

les unités paysagères au sein du diagnostic.

Les espaces forestiers et agricoles ainsi que les espaces à 

caractère naturel humides sont les plus concernés par des enjeux 

majeurs de protection du végétal et des espaces de nature alors 

que les enjeux de développement sont plutôt identifiés sur les 

espaces verts publics.

Des difficultés nombreuses et variées sont ressenties au cours 

du diagnostic du PLU dont en tête la difficulté à synthétiser et 

hiérarchiser les enjeux issus du diagnostic ainsi que la faible 

participation des habitants mais aussi le manque de portage 

politique des enjeux.
PADD - Une majorité des Projets d’aménagement et de 

développement durable présente la préservation du végétal et 

des espaces de nature comme une de ses orientations. Cependant, 

les répondants apportent des nuances et soulignent des limites.

oAP - Un peu moins de la moitié des PLU du panel intègre une 

Orientation d’aménagement et de programmation thématique en 

lien avec le sujet du végétal et des espaces de nature, un peu 

plus de la moitié une (ou des) OAP sectorielle(s). Les ambitions 

sont disparates suivant les PLU.

PlAn De ZonAGe eT ReGleMenT - Le trio de tête des 

leviers en faveur du végétal et des espaces de nature les plus 

mobilisés dans les PLU sont les Zones Naturelles et forestières 

(N), les EBC et les Zones agricoles (A) [plus de 80% des PLU].

Viennent ensuite un ensemble de leviers du PLU mobilisés par 

50 à 70 % des PLU, avec l’obligation de création d’espaces 

verts et d’ouvrages de gestion des eaux pluviales suivis par les 

éléments de paysage remarquable, les emplacements réservés (ou 

servitudes d’urbanisme), les caractéristiques pour les clôtures, 

les zonages indicés et autres coefficients que le CBS.

Les collectivités en dressent un bilan plutôt positif, hormis pour 

les EBC où il est plus mitigé. Des difficultés sont également 

ressenties pour quelques autres leviers.

Parmi les autres outils mobilisables pour maîtriser l’urbanisation 

et protéger, développer le végétal et les espaces de nature, le 

droit de préemption urbain et l’acquisition foncière sont les plus 

mobilisés. 
insTRuCTion eT ConTRÔle : Des difficultés sont ressenties 

à ces étapes par les deux tiers des collectivités. Manque de 

précisions des demandes d’autorisation concernant le végétal 

et des espaces de nature et de sensibilité environnementale 

de la part des pétitionnaires sont les deux premières difficultés 

ressenties au moment de l’instruction. Elles sont suivies par 

le manque de temps et de moyens pour déceler les infractions 

éventuelles et l’impossibilité de surveiller les travaux à l’étape 

du contrôle sur le terrain.

aUtres docUments 
de pLanification

Le Plan climat-air-énergie territorial est en tête des autres 

documents de planification intégrant des mesures en faveur du 

végétal et des espaces de nature.

sCoT : Des objectifs de qualité paysagère sont majoritairement 

présents dans les SCOT du panel.

CARTe CoMMunAle : Il existe peu de dispositions en faveur du 

végétal et des espaces de nature.

participation 
des Habitants

Plu : En dehors de réunions de présentations publiques, peu 

d’actions de mobilisation des habitants sont menées par les 

collectivités.

Un peu moins de la moitié des PLU dispose d’un cahier de 

prescriptions (ou de recommandations) environnementales et 

paysagères en annexe. 

mobiLisation des compétences 
en enVironnement et paYsaGe 

Les compétences « espaces verts » (techniciens et jardiniers) 

sont les plus présentes dans les collectivités.

Les écologues et botanistes sont encore relativement rares et on 

note que les urbanistes sont plus présents que les paysagistes.

Pour les PLU(i), de ceux réalisés entièrement en externe à ceux 

réalisés entièrement en interne, une diversité de cas de figure 

existe avec cependant une plus forte part du recours à des 

prestataires externes.

Concernant les compétences en écologie et/ou paysage, elles 

sont globalement assez peu mobilisées pour la réalisation des 

PLU(i). Quand elles sont mobilisées, c’est plutôt en externe et 

plutôt des écologues. De plus, elles sont surtout mobilisées pour 

le diagnostic initial et l’évaluation environnementale, moins 

pour les autres étapes (PADD, OAP, définition du plan de zonage, 

écriture du règlement).

Cette mobilisation de compétences en écologie et paysage est 

plus importante pour les SCOT (40 à 60%), écologues en tête.

besoins 
prioritaires 

Le besoin de plus de moyens humains, de plus de moyens 

financiers et de la formation pour les élus sont en tête des 

besoins prioritaires exprimés. 

Planifier et avoir une vision à long terme apparaît comme 

LE champ d’action prioritaire. Il est suivi par celui de la 

connaissance du patrimoine végétal et des espaces de nature et 

de sa cartographie.

5 6

7

8

9
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Le paneL
des réPondants  
• la consultation a recueilli 70 réponses, situées dans 40 départements 
  différents. 

• Une diversité de collectivités est représentée (toutes les catégories 
  sont présentes), dont une majorité de communes (67%).

• Des résultats qui auront tendance à mieux représenter les pratiques 
  des collectivités de grande taille.

• Tous les types de documents d’urbanisme sont présents 
  (PLUi, PLU, POS, carte communale) ainsi qu’une commune en RNU. 
  La variété des cas de figures illustre l’hétérogénéité des situations.
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Diversité du panel : 
• 70 réponses : tous les types de collectivités sont représentés, de la commune 

à la métropole.

• Les communes sont les plus présentes (67% du panel).

• En termes de représentation, ce sont les métropoles, les communautés 

urbaines ainsi que les communes de plus de 200 000 habitants qui sont le 

mieux représentées parmi les répondants.

> 6/221 métropoles au total en France + la métropole de Lyon 

> 2/131 communautés urbaines

> 5/2231 communautés d’agglomération

> 5/10011 communautés de communes

> 46/35 054 commmunes2 (mais 5/112 communes de plus de 200 000 hab.).

• Dans la catégorie «  Autres  », deux parcs naturels régionaux ainsi qu’un 

syndicat mixte ont également répondu.

1 - https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/files/dgcl_v2/DeSL/bis_134_interco_2019.pdf - 2 - https://www.collectivites-locales.gouv.fr/collectivites-locales-chiffres-2020

réPartition géograPhique 
des réponses

les réponses sont réparties en 
France mais certaines grands 

secteurs comme le sud-ouest, le 

centre de la France ou la Basse-

Normandie, en sont totalement 

dépourvues.

Une seule réponse provient 

des territoires d’outre-mer 

(Guadeloupe).

Quel est le type de votre collectivité ?

tyPologie
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ts des répondants

manque de temPs dialogue inter-serVices sujet délicat – Pré-municiPales
L’enquête est longue et les personnes 

sollicitées sont déjà débordées 
et ne parviennent pas, malgré leur intérêt 

pour le sujet, à se rendre disponibles.

La difficulté à échanger entre les différents 
services de la collectivité ou entre 
différents échelons de collectivité 
(commune et intercommunalité) 

a été souvent soulevée. 

La période pré-électorale (avant élections 
municipales de mars 2020) et la sensibilité 

du sujet du point de vue politique ont 
également été évoquées pour expliquer les 

difficultés pour répondre.

le constat de difficultés pour recueillir des réponses
• Trois principales raisons sont avancées par les collectivités pour expliquer leur non-réponse à la consultation :
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réPonses
par cLasse de coLLectiVité
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les 47 communes : 
• Une diversité de taille, de la plus petite, Barbey (77),  

148 hab. à la plus grande Paris (75), 2 187 526 hab.

• Avec une majorité de communes dont la population est comprise 

entre 10 000 et 50 000 hab.

les 19 intercommunalités :
• Une diversité de taille, de la plus petite, la Communauté de 

communes du Grand Emilionnais (33), 14 610 hab., 

à la Métropole de Lyon (69), 1 385 927 hab.

Total population :
• Le total de la population concernée est de 11 462 472 hab.

Fonction des répondants :
• En majorité, il s’agit de techniciens (responsables ou chargés de 

missions travaillant dans des services Urbanisme, Espaces verts, 

Environnement, Droit des sols, etc, ainsi qu’une secrétaire de mairie. 

Huit élus ont également répondu, dont 5 maires, dans les communes 

les plus petites du panel (entre 226 et 655 hab.).

 Répartition des réponses par classe de population

   les réPondants
les 7 métropoles (4 c ; 3 p) :  Brest (29), 

Bordeaux (33), Dijon (21), Grenoble (38), Lille 

(59), Lyon (69), Rouen (76) et Strasbourg (67).

les 2 communautés urbaines (2 c) : Angers 

(49), Poitiers (86).

les 5 communautés d’agglomération (5 c) : 
Albigeois (81), Limoges (87), Val de Garonne 

(47), Sophia Antipolis (06) et La Roche-sur-Yon 

(85).

les 5 communautés de communes (3 c ; 2 p) : 
Grand Emilionnais (33), Convergence Garonne 

(33), Anjou Loir et Sarthe (49), Loire-Layon-

Aubance (49) et Yvetot Normandie (76).

les 48 communes (37 c ; 11 p) : Ancenis-

Saint-Géréon (44), Aucamville (31), Barbey 

(77), Basse-Goulaine (44), Bois-L’Evêque (76), 

Bommes (33), Bourges (18), Bourgoin-Jallieu 

(38), Cabestany (66), Cachan (94), Castres 

(81), Chapareillan (38), Chateaubernard (16), 

Créteil (94), Forges (77), Frontenay-Rohan-

Rohan (79), Hénouville (76), Irvillac (29), La 

Désirade (971), La Flèche (72), La Rochelle 

(17), Laigné-en-Belin (72), Lalande-de-Pomerol 

(33), Les Mureaux (78), Lons-le-Saunier (39), 

Mitry-Mory (77), Mont-Saint-Aignan (76), 

Montpellier (34), Nantes (44), Narbonne (11), 

Niort (79), Orléans (45), Pacé (35), Paris (75), 

Pornichet (44), Port-de-Bouc (13), Reims (51), 

Rennes (35), Rezé (44), Royan (17), Saint-

Etienne (42), Saint-Germier (79), Saint-Louis 

(68), Saint-Priest (69), Valence (26), Vasles 

(79), Vichy (03), Vitré (35).

Autres (2 c ; 1 p) : Parc naturel régional de 

la Haute vallée de Chevreuse (78), Parc naturel 

régional du Lubéron (84), Pôle métropolitain 

Loire Angers (49).

Réponses complètes (c) : 54  
Réponses partielles (p) : 17

document d’urbanisme
concernant Les répondants

Tous les cas de figures sont présents dans le panel 
des collectivités :

> Concernée ou non par un SCOT

> Sous PLU

> Sous PLUi ou PLU métropolitain

> Sous carte communale

> Sous RNU

> Concernée par plusieurs de ces situations (exemple : communauté 

de communes sans PLUi dont les communes la constituant sont 

concernées soit par des PLU, CC ou RNU).

23% des répondants sont concernés par des PLUi en cours d’élaboration 

(début ou avancée) qui rendront prochainement caducs des PLU ou 

d’autres documents existants. 

 Quels sont les documents d’urbanisme qui vous concernent ?

ToTAl : 58 RéPonses
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Paysages
et bénéfices associés
Sur ce volet, il s’agissait de connaître la diversité des paysages   
des collectivités répondantes ainsi que les bénéfices attribués par les élus   
au végétal et aux espaces de nature de leur territoire.

• Les paysages sont en majorité mixtes (urbain/rural).

• Dans le détail, les parcs et jardins (privés et publics), les berges de cours 
  d’eau, les champs cultivés et les arbres d’alignement sont les éléments 
  les plus présents.

• L’identité « Végétal et espaces de nature » est liée au patrimoine visible 
  de tous (parcs et jardins publics et berges de cours d’eau).

• Du point de vue du politique, la qualité du cadre de vie des habitants 
  est citée comme le premier bénéfice associé au végétal et aux espaces 
  de nature. 

01
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Paysage
GénéraL

une majorité de collectivités répondantes 
présente un paysage mixte (urbain/rural).     
Une diversité de paysages est présente. 

Cependant, le groupe des collectivités au paysage 

mixte (urbain/rural) est largement le plus représenté.   

Dans ce groupe, tous les types de collectivités figurent 

: communes, communautés de communes, communautés 

d’agglomération, métropoles.... S’ajoutent à cette 

catégorie les collectivités au paysage mixte (littoral).

Paysage mixte (urbain/rural) : le paysage 

du territoire de la collectivité comprend une 

(ou des) partie(s) urbaine(s) et une (ou des) 

partie(s) occupée par des espaces naturels, 

agricoles ou forestiers.

Paysage urbanisé : essentiellement occupé 

par de l’habitat, des activités industrielles 

et commerciales et des espaces verts, des 

infrastructures de déplacement.

Paysage rural : mis à part le (ou les) bourg(s) 

centre voire quelques extensions urbaines ou 

hameaux, l’essentiel du territoire est occupé 

par de l’agriculture et/ou des espaces naturels 

et/ou forestiers.

si vous deviez décrire le paysage général de votre collectivité, 
quelle expression choisiriez-vous ?

Du point de vue du politique, la qualité du cadre de 
vie des habitants est le premier bénéfice associé au 
végétal et aux espaces de nature de son territoire.

La « qualité du cadre de vie des habitants » est la réponse 

qui apparaît le plus souvent citée et cela très largement. Elle 

témoigne d’un lien fort entre la présence qualitative du végétal 

et des espaces de nature et l’attachement à son territoire.

Tous les autres bénéfices sont cités par certains dans le trio 

de tête des réponses et aucun bénéfice proposé n’est écarté, 

« Support de biodiversité », « Santé et sentiment de bien-être» 

et «  Identité du territoire au même titre que le patrimoine 

architectural » se détachant légèrement. 

Ce dernier bénéfice est le 2ème bénéfice cité en n°1. Il renvoie 

au lien qui existe entre le patrimoine culturel d’un territoire 

et son patrimoine de végétal et d’espaces de nature, qui a été 

façonné par les habitants au fil des époques et lui donne son 

identité.

Du point de vue du politique, quels sont les bénéfices associés 
au végétal et espaces de nature de votre territoire ?

bénéfices associés  
 dU point de VUe dU poLitiqUe
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ToTAl : 70 RéPonses

ToTAl : 70 RéPonses

Paysage
en détaiL

Parcs et jardins privés et publics, champs, 
berges de cours d’eau et arbres d’alignement 
sont en tête des motifs de paysage. 

Tout type de paysage général confondu (urbain, rural, 

mixte), les éléments constitutifs dans le détail du 

patrimoine de végétal et d’espaces de nature les plus 

fréquemment présents sont : les parcs et jardins privés, 

suivis des parcs et jardins publics, des champs cultivés, 

berges de cours d’eau et arbres d’alignement.

Tous les autres éléments sont cités et illustrent la 

diversité de ce patrimoine.

Parmi ces motifs, pouvez-vous choisir 
les plus importants (4 au maximum), 

ceux qui lui donnent son identité 
«végétal et espaces de nature»  

à votre territoire?

sur l’ensemble de votre territoire, 
quels sont les différents éléments 

qui constituent le végétal 
et les espaces de nature ?

l’identité du territoire est liée aux éléments 
accessibles à tous. Quand on demande aux 

répondants de choisir parmi les éléments cités ceux 

qui constituent l’identité de leur territoire, on remarque 

que les parcs et jardins privés disparaissent du haut de 

la liste. Les premiers cités sont les parcs, squares et 

jardins publics ainsi que les berges de cours d’eau.

Peut-être est-ce le caractère privatif et souvent caché à 

la vue de tous ces parcs et jardins privés qui fait qu’ils 

ne constituent pas un patrimoine commun.
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Sur ce volet, il s’agissait de connaître la dynamique d’évolution du végétal 
et des espaces de nature des collectivités répondantes.

• Depuis 10 ans, une diminution de la surface occupée par le végétal 
  et les espaces de nature est constatée

• à l’avenir, les collectivités prévoient la poursuite de l’augmentation 
  de la surface urbanisée, avec quelques inflexions.

• L’enjeu de préservation du végétal et des espaces de nature du territoire
  apparaît important mais en tension avec le besoin d’urbanisation.

• Dans les PLU, une majorité de collectivités a rétabli des zones AU
  dans leur destination agricole ou naturelle d’origine.

• Dans les SCOT, les objectifs chiffrés portent essentiellement sur
  la protection et le développement des espaces naturels, agricoles
  et forestiers ainsi que sur la limite de l’artificialisation.
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une diminution de la surface 
occUpée par Le VéGétaL 

et Les espaces de natUre
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la majorité des répondants (près de 60%) déclare 
que cette surface a diminué au cours des 10 
dernières années.

Cette proportion est sous-évaluée car la lecture des 

réponses permet de se rendre compte que plusieurs 

collectivités ayant répondu que cette surface augmente, 

évoquent, dans leurs commentaires, la croissance de la 

surface des espaces verts publics à gérer et non l’évolution 

globale.

Quant aux collectivités dans lesquelles cette surface 

est constante, il s’agit soit de collectivités rurales sans 

pression d’urbanisation soit de communes au paysage déjà 

très urbanisé avec peu de possibilité d’extension, hors 

recyclage urbain.

Au cours des 10 dernières années, comment la surface occupée 
par l’ensemble des espaces verts (publics et  privés), 

espaces à caractère naturel, agricole et forestier a-t-elle évolué ? 

une Poursuite 
de la tendance actuelle

à L’aVenir

Au vu des outils de planification en place, quelle devrait être l’évolution 
de la surface urbanisée de votre territoire dans les 10 prochaines années ?

Dans la majorité des collectivités, la tendance 
actuelle d’augmentation de la surface 
urbanisée va se poursuivre. 

La surface urbanisée va continuer à augmenter pour 

plus du tiers des répondants (37%). Pour les réponses 

indiquant que cette surface urbanisée va diminuer (30%), 

il s’agit ici d’après les commentaires  de diminution dans 

le sens d’une inflexion dans le rythme d’urbanisation 

(moins rapide à l’avenir) et non d’une diminution de la 

surface totale occupée par l’urbanisation. 

à noter que près d’1 répondant sur 6 éprouve des 

difficultés à se projeter.
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45 % 52 %

62 % 37 %

un enjeu de PréserVation 

on constate globalement une partition en deux 
groupes : une partie des répondants présentant 

cet enjeu comme important voire prioritaire (45%) 

et une partie le présentant en tension avec le besoin de 

développement urbain, peu mis en avant voire secondaire 

au vu d’autres enjeux existants sur le territoire (52%).

une tension avec le besoin de développement urbain
La réponse largement la plus citée, c’est-à-dire pour plus 

du tiers des répondants (35%), est celle indiquant la 

concurrence entre préservation du végétal et des espaces de 

nature et besoin de développement urbain.

Du point de vue du politique, l’enjeu de préservation du végétal 
et des espaces de nature de votre territoire apparaît-il comme... ?
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important mais en tension

limiter l’urbanisation : 
Les mesUres prises dans Les pLU et scot

Plu - Des zones d’urbanisation future (Au) ont-elles été rétablies
dans leur destination agricole ou naturelle d’origine (par rapport au 

document d’urbanisme antérieur) ?une majorité de collectivité a rétabli des zones 
Au dans leur destination agricole ou naturelle 
d’origine. C’est le cas de 72% des collectivités 

répondantes, soit 29, d’entre elles, si on cumule celles qui 

l’ont déjà fait et celles qui sont en train de le faire dans leur 

document en cours. Près d’un tiers des collectivités ne l’a pas 

fait ni ne l’envisage.

Protection/déVeloPPement
«  Réduction de 40 % des espaces urbanisés. »

«  Limitation du développement des  zones d’activités 
d’intérêt communautaire à 150 ha.  »

« Augmentation des espaces naturels à +75%. »

« 585 milieux naturels d’intérêt écologique 
identifiés, protégés strictement dans les PLU/PLUi 

et représentant 10,2% du territoire »

«  Réduction des consommations d’espace de 
60% par rapport à la dernière décennie. »

«  Potentiel d’extension urbaine maximale 
de 5116 hectares identifiés à l’échelle des 

76 communes. »

«  22 continuités naturelles, 
31 espaces à enjeux agricoles… »

«  Préserver 115 000 ha d’espaces 
agricoles naturels et forestiers.  »

les oBjeCTiFs ChiFFRés Des sCoT

Quant aux SCOT, les objectifs chiffrés portent essentiellement sur la protection et le développement des espaces naturels, 
agricoles et forestiers ainsi que sur la limite de l’artificialisation, comme l’illustrent ces commentaires.

limitation de l’urbanisation
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Sur ce volet, il s’agissait de mesurer le niveau de connaissance des collectivités 
en fonction du type d’espace et de connaître les outils de spatialisation et de 
suivi mobilisés.

• Les espaces à caractère naturel humides et les espaces verts publics 
  sont les mieux connus du point de vue de la diversité des plantes 
  et des animaux 

• à l’opposé, les espaces verts privés sont, de loin, les grands inconnus et, 
  dans une moindre mesure, les espaces agricoles.

• Les inventaires ZNIEFF et de TVB (Trame Verte et Bleue) sont les deux 
  démarches de connaissance les plus courantes, suivies par les inventaires 
  et cartographies des arbres, des espaces verts et des zones humides.

• La mesure précise de l’urbanisation n’est pas généralisée.

• Une majorité de collectivités ne s’est pas fixée d’objectifs en lien avec 
  le végétal et les espaces de nature.

• Les outils de spatialisation SIG du végétal et des espaces de nature ne sont
  pas généralisés et des difficultés sont ressenties par une grande majorité 
  des collectivités.
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Espaces à caractère naturel h
umide

s 

Espaces verts publics

les espaces verts publics et les 
espaces à caractère naturel 
humides sont les mieux connus 

du point de vue de la biodiversité des 
plantes et des animaux.
Ils arrivent tous les deux en tête des 

espaces les mieux connus (bonne 

connaissance pour près de 60%). 

Viennent ensuite les espaces à caractère 

naturel secs puis les espaces forestiers 

(bonne connaissance pour 37%).

les espaces les moins connus 
sont, de loin, les espaces verts 
privés et, dans une moindre 

mesure, les espaces agricoles.
En effet, la diversité des plantes et 

des animaux présente dans les espaces 

verts privés n’est connue que de 2% des 

répondants. 

Quand aux espaces agricoles, un peu 

moins du tiers indique disposer d’une 

bonne connaissance (31%).

ToTAl : 62 RéPonses

Quel est l’état global de la connaissance de la diversité des plantes et des animaux

 de son territoire, de la part de la collectivité ?
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ToTAl : 62 RéPonses

les démarches d’inVentaire et de cartograPhie
dU VéGétaL et des espaces de natUre
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Quelles démarches d’inventaire et de cartographie du végétal et des espaces de nature 
ont-elles été réalisées sur le territoire de la collectivité (ou sur une partie de son territoire) ?

les inventaires ZnieFF et les cartographies de 
la TvB sont les deux démarches d’inventaire 
et de cartographie les plus courantes sur les 

territoires enquêtés.
Elles sont suivies par un groupe de démarches portant 

sur les arbres (inventaire des arbres remarquables et 

du patrimoine arboré), les espaces verts, les zones 
humides (inventaire complémentaire des zones 

humides).

Les autres démarches, telles que les inventaires de la 

faune et de la flore, des haies, les ABC (Atlas de la 

biodiversité communale), les cartographies des terres 

agricoles ou des sols, sont moins couramment menés 

dans les territoires enquêtés.

un intérêt pour des démarches autour des arbres, de 
la biodiversité de l’ensemble du territoire et des sols.
L’observation des démarches « en cours » et « envisagé/

intéressé  » indique un intérêt porté actuellement par 

les collectivités enquêtées sur l’étude de leur patrimoine 

arboré, de leur patrimoine de biodiversité général (avec 

les ABC) ainsi qu’à une meilleure connaissance de leurs 

sols.

la mesure précise de l’urbanisation n’est pas 
encore généralisée. Une petite moitié des 

collectivités répondantes (40%) n’utilise pour 

l’instant pas de mesure précise de l’urbanisation de leur 

territoire. 

Certaines collectivités ont un suivi qui se concentre 

sur certains indicateurs ciblés : consommation des 

zones AU, nombre de permis de construire et division 

parcellaire en vue de construire, commercialisation dans 

les zones d’activités.

D’autres, plus rares, ont une approche globale et 

étudient l’évolution de l’occupation du sol de leur 

territoire. L’élaboration du document d’urbanisme est 

une occasion de mener ce travail d’après les répondants. 

Quelques rares collectivités du panel mènent ce travail 

régulièrement à l’aide de cartographies mises à jour 

par des organismes tiers (agences d’urbanisme, parcs 

naturels régionaux…) ou de photo-interprétation.

des lacunes dans la mesure 
de L’Urbanisation

Mesurez-vous précisément l’urbanisation 
de votre territoire à l’aide d’indicateurs ? 

ToTAl : 61 RéPonses
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44 % 56 %

ToTAl : 59 RéPonses

Peu d’objectifs fixés en lien

les outils
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de spatiaLisation

une majorité des répondants ne s’est pas 
fixée d’objectifs (chiffrés ou non) en lien 
avec le végétal et les espaces de nature.

En effet, 56 % des répondants ne disposent pour 

l’instant d’aucun objectif. Cependant, on note le 

souhait d’une partie des collectivités (22%) de s’en 

doter à l’avenir.

Parmi ces collectivités sans objectifs fixés, on trouve 

presque tous les types de collectivités, de la commune 

à la métropole, et toutes les tailles.

De nombreux objectifs chiffrés sont en lien avec des plantations 
d’arbres. Les arbres semblent particulièrement être concernés par 

ces objectifs chiffrés. Les nombres avancés peuvent être mis en 

relation avec :

> les habitants du territoire : «  1 arbre par habitant  »,  

« 1 arbre pour chaque nouvelle naissance »

> le patrimoine arboré : renouvellement, « 1 arbre abattu, 2 arbres 

plantés  », «  pour 1 arbre mort ou abattu, plantation de 2  » et 

projets nouveaux « à partir de 200 m2 de pleine terre, au moins 

1 arbre de haute tige doit être planté ou conservé », « 1 arbre de 

haute tige pour 200 m2 de terrain non construit »

> des horizons temporels : « 2020 arbres pour 2020 », « 60 000 

arbres plantés à l’échéance 2030  » ou un rythme «  1000 arbres 

par an  », «  4 000 arbres plantés par an soit dans le cadre de 

renouvellement ou de projets nouveaux ».

D’autres objectifs concernent des surfaces ou linéaires d’espaces 
verts et de nature à développer comme par exemple « passer de 37 

m2 d’espace vert par habitant à 40 m2 », « planter 10 km de haies », 

«  100 ha de toitures et de murs végétalisés, 30 ha d’agriculture 

urbaine ». Parmi les exemples cités, on remarque que sont peu cités 

des objectifs de surfaces ou de linéaires à protéger.

Il peut également s’agir d’objectifs d’amélioration de 
l’accessibilité pour tous : « un espace vert à moins de 5 mn de 

chaque habitant  », «  un espace vert à moins de 500 m de chez 

soi (10 mn) », « usagers à moins de 7mn d’un espace de fraîcheur ».

enfin, certains objectifs cités sont qualitatifs en lien avec 
le paysage général ou la gestion : «  cadre de vie plaisant  » ; 

« végétaliser la ville », « restaurer le paysage des vallées humides » ; 

« acceptation de la flore spontanée », « zéro pesticides sur tous les 

espaces communaux y compris les cimetières ».

Parmi les commentaires, le contexte de période électorale est 

cité comme favorisant l’apparition d’objectifs chiffrés, parfois 

irréalisables.

Près des 2/3 des répondants disposent d’un siG avec une 
couche d’informations dédiée au végétal et aux espaces de 
nature. Parmi les répondants n’en disposant pas (27%), on 

trouve une majorité de communes et sans surprise certaines des 

plus petites du panel, de milieu rural. Cependant, on y trouve 

également plusieurs communes urbaines de grande taille (entre 10 

000 et 90 000 hab). Plusieurs intercommunalités sont également 

présentes.

Parmi ces collectivités, quelques unes sont concernées par un 

projet de SIG (par exemple dans le cadre de l’élaboration du PLUi 

ou du déploiement de l’outil au sein d’une métropole) mais elles 

sont minoritaires.

ToTAl  : 66 RéPonses

la collectivité s’est-elle fixée des objectifs (chiffrés ou non) 
en lien avec le végétal et les espaces de nature ?

 Quels sont les outils dont la collectivité dispose pour spatialiser 

le végétal et les espaces de nature de son territoire ?
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ToTAl : 61 RéPonses

78 % 13 %

45 %

TéMoiGnAGes suR les DiFFiCulTés RessenTies

moyens humains données Partage

méthode 

« Chronophage. »
 « Données uniquement sur les terrains 
accessibles donc nombreuses surfaces 

privées sans données. » 

 « L’outil SIG est partagé 
mais pas nécessairement 

le travail de chacun sur l’outil 
(chacun de son côté). »

« Pas de lecture 
homogène de la 

donnée patrimoniale. »

« Les capteurs de données 
(experts naturalistes, capteurs 

technologiques) travaillent parfois 
avec des méthodes différentes 

au sein même et entre entités. »

«  Risque de non consultation 
de certaines couches d’informations 
par des services moins sensibilisés. »

«  Temps nécessaire très long 
et applications numériques 

pas nomades. »

 « Actualisation
 chronophage. »

des difficultés ressenties 
pour la spatiaLisation

De nombreux répondants ressentent des difficultés de 
spatialisation du végétal et des espaces de nature.
Si l’on cumule ceux qui disent ressentir des difficultés 

importantes et moyennes on atteint 45% des répondants. Si on 

ajoute ceux qui ressentent des difficultés mineures, on dépasse les 

trois quarts des répondants (78%). 

le manque de moyens humains et d’actualisation des données 
sont les difficultés les plus citées.
Ces deux difficultés sont ressenties par plus de la moitié des 

répondants (60%).

Sont ensuite cités la difficulté à agréger des données issues 
de sources différentes ainsi qu’un manque de méthodologie 
commune et de partage des outils entre les différents services.
Ces difficultés sont quant à elles ressenties par plus du tiers des 

répondants (entre 36 et 38%).

Le manque de moyens financiers pour acquérir et actualiser des 

données ainsi que le manque de précisions de la représentation 

cartographique sont les difficultés citées en dernier.
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Rencontrez-vous des difficultés au niveau de la spatialisation ?

ToTAl  : 50 RéPonses

 Pouvez-vous citer ces difficultés?
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Sur ce volet, il s’agissait de faire un état des lieux des outils mobilisés pour 
protéger le végétal et les espaces de nature et de connaître l’avis des 
collectivités sur leur portée. Il s’agissait également d’aborder le sujet de 
l’évitement, pour en mesurer les difficultés et observer les démarches initiées.

• Parmi les zonages de protection les plus présents, les sites inscrites et 
  classés, les EBC et les sites patrimoniaux remarquables sont jugés 
  les plus protecteurs vis à vis du végétal et des espaces de nature.

• Parmi les moins présents, ce sont les réserves biologiques dirigées et 
  intégrales, les réserves naturelles nationales et les arrêtés de protection 
  de biotope qui sont les premiers zonages cités.  

• Parmi les démarches volontaires, les plus courantes sont les Chartes 
  zéro pesticide et Agendas 21, puis viennent ensuite les Projets alimentaires
  territoriaux, les Chartes de l’achat responsable, Chartes de l’arbre 
  et Atlas de la biodiversité communale (ABC).

• Ces démarches volontaires sont modéremment mobilisées pour l’élaboration
  du document d’urbanisme.

• Quasiment toutes les collectivités rencontrent des difficultés pour appliquer 
  pleinement la séquence ERC. 

• Les démarches volontaires visant à identifier des opportunités de requalifier
  ou densifier le patrimoine bâti ou renaturer des espaces sont peu entreprises.
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 réGLementaires Les pLUs protecteUrs
 (vis à vis du végétal, de la faune, des habitats naturels) 

• Parmi les zonages de protection réglementaires les plus 
présents (c’est-à-dire présents dans plus de 65% des territoires 

enquêtés), ceux qui sont jugés les plus protecteurs vis à vis du 

végétal et des espaces de nature sont, dans l’ordre :

> les sites inscrits et sites classés, pour 79% des enquêtés (22 

« protection forte » sur 28 réponses) ;

> les espaces boisés classés, pour 78 % (42 sur 54) ;

> et les sites patrimoniaux remarquables, pour 72% (23 sur 

34) ;

> le chiffre  reste relativement haut (62%) pour les aires de 

protection de captage d’eau potable mais «  tombe  » à 53% 

concernant le zonage N.

• Parmi les zonages de protection moins présents (c’est-à-dire 

présents dans moins de 65% des cas), ceux qui sont jugés les plus 

protecteurs vis à vis du végétal et des espaces de nature (protection 

forte) sont, dans l’ordre :

> les réserves biologiques dirigées et intégrales 
concernant les forêts publiques, pour 86% des enquêtés  

(6 «  protection forte  » sur 7 réponses) exæquo avec 

les réserves naturelles nationales pour 86% des enquêtés  

(6 « protection forte » sur 7 réponses) ;

> les arrêtés de protection de biotope, pour 83% des enquêtés 

(15/18). 

Viennent ensuite, mais assez loin derrière :

> les espaces naturels sensibles, pour 67% des enquêtés (20 

« protection forte » / 30 réponses) ;

> les réserves naturelles régionales, pour 64% des enquêtés 

(9 «  protection forte  » sur 14 réponses) et enfin les zones 
natura 2000, pour 54% des enquêtés (18 « protection forte » 

sur 33).

Dans la catégorie «  Autre zonage  » avec protection forte, 
certains zonages cités dans les commentaires sont en lien avec la 

protection  :

> contre les risques  : Zone inondable ; 

> de zones agricoles : Zone agricole protégé, Vignoble classé en 

appellation d’origine contrôlée ;

> du patrimoine bâti et des sites : abords de monuments 

historiques, périmètre de protection du paysage et mise en 

valeur du patrimoine, site d’intérêt paysager à partir des 

orientations du Plan de paysage ; 

> de zones d’intérêt écologique et/paysager dans le Plu(i)  : 
Milieux naturels d’intérêt écologique, Espaces plantés à conserver 

ou à créer et Espaces contribuant aux continuités écologiques.

M
oBilises DAn

s + De 65 %
 

Des TeRRiToiRes en
Qu

ÊTes
M

oBilises DAn
s - De 65 %

 
Des TeRRiToiRes en

Qu
ÊTes

Pouvez-vous donner votre avis sur le degré de protection 

(vis à vis du végétal, de la faune, des habitats naturels) des différents zonages 

de protection réglementaires mobilisés sur votre territoire ?

CE GRAPHE EST CLASSÉ EN FONCTION 
DU RATIO DE RÉPONSES 
« PROTECTION FORTE » 

SUR LE TOTAL DES RÉPONSES.
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Panorama des démarches Volontaires
Liées à La préserVation dU VéGétaL 

et des espaces de natUre

Chartes zéro pesticide et Agendas 21 
sont menés dans près de la moitié des 
collectivités.

On note qu’aucune démarche volontaire 

n’est véritablement généralisée au sein des 

collectivités répondantes puisque les deux 

démarches qui arrivent en tête ne concernent 

qu’environ la moitié d’entre elles (chartes zéro 

pesticide pour 52% des collectivités répondantes 

et Agenda 21 pour 43%).

Viennent ensuite les Projets alimentaires 

territoriaux, les Chartes de l’achat responsable, 

Chartes de l’arbre et Atlas de la biodiversité 

communale, menées par environ 30 % des 

collectivités (de 32 % pour les PAT, à 27 % pour 

les ABC).

léGenDe :
Projet alimentaire territorial : s'appuie sur un diagnostic 
partagé faisant un état des lieux de la production agricole 
locale et du besoin alimentaire exprimé au niveau d'un 
bassin de vie (consommation individuelle et restauration 
collective) et s'intéresse aux modes de production et aux 
questions environnementales (agroécologie, agriculture 
biologique). 
Charte de l'arbre : a pour but de définir des règles et de 
formaliser un certain nombre d'engagements concernant 

la préservation du patrimoine arboré, sa gestion, son 
extension et son enrichissement.
Atlas de la biodiversité communal : vise à mieux 
connaître le patrimoine naturel afin d'intégrer les enjeux 
de biodiversité dans les démarches d'aménagement et de 
gestion du territoire de la collectivité. 
Plan et charte de paysage : reposent sur l’initiative 
volontariste d’une collectivité et positionnent la qualité du 
paysage comme l’un des facteurs-clés de l’aménagement du 
territoire.

Parc naturel urbain : initiative menée par certaines 
collectivités qui s'inspire de la démarche des parcs naturels 
régionaux. Basée sur la protection et la valorisation du 
patrimoine naturel d'un territoire, elle s'appuie souvent sur 
une démarche partenariale entre acteurs institutionnels, 
acteurs locaux et citoyens qui peut se concrétiser par des 
chartes.

Quelle autre démarche volontaire de type Charte ou Plan avez-vous menée ?
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CoMMenTAiRes ConCeRnAnT lA FAiBle 
PRoTeCTion De ZonAGes n De Plu

«  Le zonage N permet depuis fin 2015 
les annexes et extensions 
des habitations existantes 

et les constructions à usage agricole. 
Ne protège pas contre les modifications 

géomorphologiques des sols 
(type assèchement de zones humides, 
retournement de prairies humides). »

«  Le PLU date de 2012 
mais 1er arrêt date de 2006 

et les études de 2005 (pré-Grenelle) 
donc beaucoup de zone Nh permettent 

la construction de nouvelles habitations 
et de zones Nl en particulier ; 
ces zonages N en particulier 

sont plus permissifs. »

suR le TeRRAin, Des liMiTes Aux ZonAGes De PRoTeCTion

«  La problématique des zonages 
réglementaires est qu’ils 

assurent certes une protection 
des espaces, mais il convient de 

s’assurer du réel respect de cette 
réglementation. 

Exemple : cas d’une haie (classée 
en TVB ou EBC) présentant 

des enjeux de biodiversité et 
des enjeux paysagers, mais qui 
est arrachée par l’agriculteur 
pour une plus grande facilité 
d’exploitation de ses terres ».

«  Les zones de protection 
fonctionnent surtout lorsque le maire 

peut s’appuyer sur l’existence d’un 
danger vital et immédiat pour justifier 

ses actions, notamment contre la 
cabanisation des berges et des zones 

naturelles inondables. Si le maire peut 
dire « c’est pas moi qui vous l’impose, 
c’est l’État » ou « si je vous laisse faire 
et qu’il y a un problème c’est moi qui 
irai en prison », le maire exerce plus 

facilement ses responsabilités. 
Ou bien s’il y a un gendarme capable 
de contraindre à sa place (police de 

l’eau par exemple). 
S’il s’agit simplement de volonté 

politique, le maire finit en général 
par laisser faire tant que ça ne se voit 

pas trop. Ce que je décris ici assez 
généralement répandu... »

Dans les commentaires, plusieurs répondants partagent leur sentiment sur les limites des 
zonages de protection et notamment le non respect des mesures de protection par les 
propriétaires concernés et le manque d’application effective par les élus.
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Y-a-t-il eu (ou y aura-t-il) mobilisation de cette démarche 

dans le cadre de l'élaboration du document d'urbanisme ?
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une mobilisation modérée
des démarches Volontaires

poUr éLaborer Le docUment d’Urbanisme

Peu de ces démarches volontaires 
sont massivement mobilisées 
dans le cadre de l’élaboration du 

document d’urbanisme. 
Seuls les Plans et chartes de paysage 
(67%) ainsi que les chartes de PnR 

(67%), démarches de Parc naturel 
urbain (56%) et Agendas 21 (50%) le 

sont pour une majorité des territoires 

qui en disposent.

Ce n’est pas le cas des autres démarches 

volontaires. 

Quasiment toutes les collectivités rencontrent 
des difficultés pour appliquer pleinement la 
séquence eRC.

En effet, seules 7% des collectivités répondent ne 

rencontrer aucune difficulté alors que 64% indiquent 

ressentir des difficultés courantes et 29% des 

difficultés « parfois  ». Les difficultés pour mettre 

en œuvre l’évitement sont nombreuses et diverses : 

absence en amont d’un travail de diagnostic foncier 
intégrant des données naturalistes, maîtrise du 
foncier plus complexe, surcoût…
Toutes les difficultés proposées ont été citées au 

moins une fois au rang #1 des difficultés rencontrées, 

illustrant la diversité des problèmes. 

éViter : des difficultés nombreuses
poUr appLiqUer La séqUence erc

Qu’est-ce-qui empêche ou freine la mise en œuvre de l’évitement ?

« Forte présence d’industriels
 sur le territoire, non sensibilisés 
aux enjeux environnementaux. »

« Souvent, la séquence ERC 
est appréhendée lorsque 

le scénario d’aménagement 
est presque acté. Le rétropédalage 

est délicat, du fait d’arbitrage 
de la DG ou du politique. »

« Les porteurs de projets négligent 
parfois les volets E et R parce qu’ils 

ne souhaitent pas se donner 
la peine de reconsidérer leur projet 

en phase d’étude préalable. »

« La lourdeur administrative 
des dossiers d’autorisation 

à produire peuvent compromettre 
des opérations présentant pourtant 

un intérêt environnemental 
indéniable. »

«  La doctrine ERC vient s’appliquer 
sur des projets déjà en cours 

depuis longtemps parfois : difficile 
de revenir en arrière. »

« On a sorti ça (la séquence ERC) 
mais ça se résume à acheter des 
terres agricoles. Je le vois plus 

comme un système mafieux, ça se 
règle toujours autour d’une table 

en des tractations. »

TéMoiGnAGes suR les DiFFiCulTés RessenTies

Absence de sensibilité environnementale des porteurs de projet, lourdeur administrative, temps long des projets, 
remise en question du système de la compensation.



31Végétal et planification : panorama dans les collectivités • 2020 •

Pl
an

if
ic

at
io

n
o

U
ti

Ls
 d

’é
Vi

te
m

en
t 

et
 d

e 
pr

o
te

c
ti

o
n

0
4

éViter d’urbaniser :
peU de démarcHes d’inVentaires mobiLisées

les démarches d’inventaires et de cartographies pouvant permettre 
d’identifier des opportunités de requalification/densification du 
patrimoine bâti et/ou de renaturation d’espaces sont globalement 

peu menées par les collectivités, hormis :
• l’analyse des tissus urbains et la veille foncière
Ces démarches peuvent permettre de repérer des opportunités de 

requalification/densification du patrimoine bâti ou des opportunités de 

renaturation d’espaces, en tenant compte des particularités du territoire. 

Elles arrivent largement en tête avec, respectivement, 76 et 67 % des 

collectivités qui les mènent. Cependant, l’enquête ne dit pas s’ils sont bien 

mis en œuvre par les collectivités avec l’objectif de protection des espaces 

de nature et d’évitement de la consommation pour l’urbanisation.

• l’inventaire des logements vacants 
Cet inventaire peut permettre d’identifier des bâtiments et des parcelles 

dans le tissu urbain remobilisables pour étoffer l’offre de logement et éviter 

ainsi l’étalement urbain. 

Cet inventaire n’est pour l’instant pas généralisé dans les collectivités 

répondantes, un peu moins la moitié d’entre elles en disposant (43%). 

Dans le groupe des collectivités non pourvues, on retrouve une majorité de 

communes (communes de moins de 10 000 ha (6), communes entre 10 000 

et 200 000 hab (6) et une de plus de 200 000 hab).

Toutes les autres démarches sont assez peu mises en œuvre.
Les autres démarches d’inventaires et de cartographie, inventoriées 

dans le cadre de l’enquête, qui pourraient contribuer à cette recherche 

d’opportunités de requalification ou densification du patrimoine bâti ou de 

recherche des sites à enjeu de renaturation sont assez peu mobilisées malgré 

leur intérêt, puisque elles ne le sont que par 15 à 28% des collectivités :

• La cartographie des îlots de chaleur urbain et cartographie de la 
pollution lumineuse qui permettent de cibler les secteurs à enjeux 

pour la renaturation. Elles sont réalisées par respectivement 28% et 

15% des collectivités.

• Le diagnostic foncier intégrant des critères naturalistes qui permet 

de faire des arbitrages d’urbanisation ou non en tenant compte de la 

valeur des terrains du point de vue de la biodiversité et du paysage. 

Réalisé par 15% des collectivités, il s’agit de la démarche la plus rare.

• Les diagnostics de friches urbaines (26%) et agricoles (19%)

• Les études de pollution des sols (22%).

Ces démarches de cartographie et de diagnostic peuvent permettre de 

repérer des site à renaturer prioritairement ou au contraire des réserves 

possibles d’urbanisation en fonction des enjeux d’urbanisme et de 

biodiversité, paysage.

Mais on note cependant un intérêt de la part des collectivités pour 
certaines d’entre elles.
Cartographie des îlots de chaleur et de pollution lumineuse ainsi qu’étude 

de pollution des sols sont trois démarches qui suscitent de l’intérêt de la 

part de certaines collectivités.

LÉGenDe :
Analyse des tissus urbains : identification des possibilités de densification en tenant compte des particularités du territoire.
inventaire des logements vacants : identification des bâtiments et parcelles dans le tissu urbain remobilisables pour étoffer l'offre de logement et éviter ainsi l'étalement urbain.
Cartographies des îlots de chaleur urbain et de pollution lumineuse : identification des secteurs à enjeux pour renaturation.

 la collectivité a-t-elle engagé des démarches d’inventaires et de cartographies visant à identifier 

des opportunités de requalification/densification du patrimoine bâti et/ou renaturation d’espaces ?



32 Végétal et planification : panorama dans les collectivités • 2020 •



33Végétal et planification : panorama dans les collectivités • 2020 •

Pa
rv

is
 d

e 
la

 g
ar

e 
ce

nt
ra

le
 d

e 
St

ra
sb

ou
rg

 (
67

) 
-C

ré
di

t 
: 

S.
 L

ar
ra

m
en

dy

Plu : du diagnostic
aU contrôLe 
sUr Le terrain

05

Sur ce volet, il s’agissait de faire un état des lieux des leviers d’actions mobilisés 
dans les PLU(i), à toutes les étapes et de connaître les difficultés ressenties.

• DIAGNOSTIC : La moitié des PLU intègre un travail croisé sur les réservoirs 
  de biodiversité et continuités écologiques et sur les unités paysagères. 
• Les espaces forestiers et agricoles ainsi que les espaces à caractère naturel 
   humides sont les plus concernés par des enjeux majeurs de protection alors que les
  enjeux de développement sont plutôt identifiés sur les espaces verts publics.
• Des difficultés sont ressenties au niveau du diagnostic et de la définition 
  des enjeux de préservation du végétal et des espaces de nature.
• En tête, apparaît la difficulté à synthétiser les enjeux issus du diagnostic ainsi que 
  la faible participation des habitants mais aussi le manque de portage politique des enjeux.

• PADD : Une majorité des PADD présente la préservation/renforcement du végétal  
  et des espaces de nature (ou biodiversité, paysage…) comme une de ses orientations. 
• Avec cependant l’expression de plusieurs limites.

• OAP : Un peu moins de la moitié des PLU du panel intègre une OAP thématique en lien  
  avec le végétal et des espaces de nature ; un peu plus que la moitié une OAP sectorielle. 
• Les ambitions des OAP sont disparates suivant les PLU.

• PLAN DE ZONAGE et réglement : Le trio de tête des leviers en faveur du végétal 
  et des espaces de nature les plus mobilisés sont les Zones N, les EBC et les Zones A.
• Le bilan est plutôt positif sur les leviers du Plan de zonage et règlement,
  hormis pour les EBC où il est plus mitigé.

• INSTRUCTION ET CONTRôLE : Des difficultés sont ressenties par les deux tiers 
  des collectivités. Elles sont nombreuses : manque de précision des demandes
  d’autorisation, de sensibilité environnementale des pétitionnaires, de moyens 
  pour déceler les infractions, surveiller les travaux.
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le diagnostic intègre-t-il un travail sur les réservoirs 
de biodiversité et continuités écologiques 

et/ou les unités paysagères présents sur le territoire 
de la collectivité ?

des aPProches Paysage/écologie
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mises en œUVre dans pLUs de La moitié des pLU

la moitié des Plu intègre un travail croisé sur les réservoirs 
de biodiversité et continuités écologiques et sur les unités 
paysagères au sein du diagnostic.

Pour les autres PLU, soit le travail sur les réservoirs et continuités 

écologiques et celui sur les unités paysagères sont effectivement menés 

mais en parallèle, sans croisement des enjeux (15%), soit ils ne sont 

pas du tout menés (10% des PLU).

La taille et le type de collectivité ne sont pas les facteurs expliquant 

ces différences.

En effet, dans le premier groupe des PLU intégrant une approche 

paysage/écologie croisée au sein du diagnostic, nous trouvons tous 

les types de collectivités (des communes aux métropoles) et toutes les 

tailles (de moins de 2 000 habitants à plus de 2 000 000). 

 

C’est également le cas pour le groupe des PLU intégrant une approche 

paysage / écologie menée en parallèle au sein du diagnostic.

Dans le dernier groupe, celui des PLU dont le diagnostic n’intègre pas 

ces travaux, nous trouvons des communes de taille variée ainsi qu’une 

communauté de communes.

les espaces forestiers et agricoles ainsi que 
les espaces à caractère naturel humides sont 
les plus concernés par des enjeux majeurs de 

protection.
Les espaces forestiers arrivent en tête des réponses (32 

« Enjeu de protection de l’existant » sur 38 réponses), 

suivis par les espaces à caractère naturel humides (30 

sur 40 réponses) puis les espaces agricoles (28 sur 41 

réponses).

Les espaces à caractère naturel secs sont moins cités. 

Ce résultat est à nuancer car ces espaces sont moins 

souvent présents sur les territoires des collectivités 

enquêtées donc forcément moins évoqués ici.

Des enjeux de développement situés sur les espaces 
verts publics
Il s’agit des plus cités parmi les répondants et du seul 

type d’espace pour lequel la proportion de réponses 

entre enjeu de protection et de développement est 

assez équilibrée.

situation des enjeux de Protection
et de déVeLoppement 

dU VéGétaL et des espaces de natUre

où le document d’urbanisme a-t-il situé les enjeux majeurs 

de protection et de développement du végétal et des espaces 

de nature sur votre territoire ?
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les difficultés 

Peu de Points Positifs

dU diaGnostic dU pLU

Des difficultés sont couramment rencontrées 
au niveau du diagnostic et de la définition 
des enjeux de préservation du végétal et des 

espaces de nature.
Parmi les 48 réponses, une majorité (18 sur 28) dit avoir 

rencontré des difficultés (8 « oui  » et 10 « Oui, mais 

mineures »). A noter que 20 répondants ne savent pas 

répondre à cette question.

Tous les difficultés proposées ont été choisies au moins 

une fois au rang #1, indiquant la diversité des problèmes 

rencontrés. Si l’on cumule les difficultés de rang 1 et 2, 

les scores obtenus sont assez comparables.

En tête, la difficulté à synthétiser et hiérarchiser 
les enjeux issus du diagnostic ainsi que la faible 
participation des habitants.
Suivent ensuite : les problèmes rencontrés avec le 

bureau d’études, le manque de moyens financiers pour 

réaliser un diagnostic plus complet et de moyens en 

interne pour exprimer les besoins de la collectivité ainsi 

qu’une cartographie peu claire et appropriable. 

Pl
u 

: d
u 

di
ag

no
st

ic
aU

 c
o

n
tô

Le
 s

U
r

 L
e 

te
rr

ai
n

0
5

ToTAl : 17 RéPonses

DiFFiCile sYnThèse eT 
hiéRARChisATion Des enjeux

MAnQue De PRéCision 
Du DiAGnosTiC

PRoBlèMe 
BuReAu D’éTuDes

 PoRTAGe 
PoliTiQue

«  Difficulté à exploiter , traduire la 
masse des informations recensées 

par le BE paysage. »

« Le bureau d’études n’a 
fait que «répondre» à la 

réglementation, sans aller 
plus loin, sans visite de 
terrain, et en reprenant 

difficilement les données 
disponibles et fournies 

par nos partenaires (CEN, 
PNR...). »

« Toutes les considérations 
sur la préservation du 
végétal et de la nature 
proviennent de notre 
bureau d’étude, très 
sensible au sujet et 

tenu de toute manière 
par la réglementation 

nationale. La participation 
communale a surtout 

consisté à freiner cette 
tendance. »

«  La masse des enjeux à traiter 
est aussi une difficulté (comment 
hiérarchiser et fixer les enjeux ?) 
sur des surfaces très importantes 

avec un nombre d’acteurs aux 
intérêts divers qui sont associés. »

« Difficulté pour identifier et 
qualifier les arbres remarquables 
en ville sur les espaces privés »

« Pas d’inventaire 
des zones humides »

« Le PLU étant ancien (dernières études 
datent de 2005), les informations 

concernant son élaboration sont difficiles 
à connaître + peu de choses concernant le 
sujet du végétal et des espaces de nature »

ToTAl : 57 RéPonses

les points positifs proposés sont relativement peu cités 
par les répondants. En effet, au maximum, ils ne le sont 

que par le tiers d’entre eux (33 %). 

Arrivent en tête des réponses, la complémentarité des 

compétences mobilisées ainsi que la synergie entre plusieurs 

services de la collectivité (33%), suivi par la synthèse des 

enjeux issue du diagnostic comme socle des décisions (32%).

Pouvez-vous identifier les difficultés 
et les classer par ordre d’importance ?

TéMoiGnAGes suR les DiFFiCulTés RessenTies

Des difficultés comme la masse d’informations à traiter sont évoquées ainsi que les lacunes du diagnostic 
La difficulté liée au manque de portage politique des enjeux n’était pas dans la liste des difficultés proposées par le questionnaire. Elle est 

néanmoins réapparue dans les commentaires.

Quels points positifs avez-vous identifié à l’étape du diagnostic ?
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dans le Padd
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orientations et Limites

une majorité des PADD (62%) présente la 
préservation/renforcement du végétal et des espaces 
de nature (ou biodiversité, paysage…) comme une 

de ses orientations.
Ce chiffre s’élève même à 79% si l’on comptabilise les PADD qui 

le font en partie (17%).

Quelques commentaires témoignent du fait qu’il puisse s’agir 

dans certains PLU, d’un marqueur fort de l’engagement de la 

collectivité.

La majorité des commentaires apporte cependant plutôt des 

nuances et souligne certaines limites. Sont ainsi rapportés, à 

titre d’exemples :

> le manque de représentation cartographique et le 
caractère généraliste des orientations, en lien avec le 

souhait de ne pas « verrouiller l’avenir » ;

> la difficulté à faire exister la prise en compte des 
paysages non «  remarquables » de certaines communes 

au sein de PADD de PLUi, paysages présentant pourtant des 

qualités.

ReTouRs MiTiGés ou néGATiFs 

ReTouR PosiTiF 

« à des degrés variables selon les PLU des communes 
du PNR, selon leurs enjeux et leur intérêt pour la prise 

en compte des espaces de nature.  »

« Ces orientations demeurent très généralistes 
(prise en compte de l’existant), 

avec des objectifs très ponctuels 
de reconquête (corridor) »

«  Le PADD est porté à l’échelle de la métropole. 
C’est compliqué quand on est une petite commune 

sans paysage naturel important de s’y insérer. 
c’est une erreur de penser que sans paysage 

«dit remarquable» nous n’avons pas de carte à 
jouer. »

« Pas de manière cartographiée, par crainte de verrouiller 
l’avenir, en raison du manque de souplesse de cet outil, 

ce qui pourrait aussi limiter le champ potentiel d’évolution, 
car à chaque modification du PLUi (phase assez simple à 

mener), se serait rajouter la révision automatique nécessaire 
du PADD (mesure moins simple). 

Cette absence de frein ne rend donc pas le caractère 
des protections aussi forte. »

«  C’est un marqueur du mandat. Transversalité des plans 
d’actions de quasiment toutes les politiques publiques »

«  La préservation et le renforcement du végétal et des espaces 
de nature fait l’objet d’orientations du PADD 
mais pas de cartographie pour ce thème.  »

ToTAl : 47 RéPonses

la préservation/renforcement du végétal et des espaces 
de nature (ou biodiversité, paysage) est-elle présentée comme une 

des orientations du PADD et traduite en cartographie ?

TéMoiGnAGes suR les oRienTATions Des PADD vis à vis Du véGéTAl eT Des ePsCAes De nATuRe
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des oaP 
pLUs oU moins ambitieUses

les oAP thématiques dédiées 
concernent 47% des Plu du pannel, 
alors que 58% comprennet des oAP 

sectorielles.
Les OAP thématiques dédiées concernent 47% 

des PLU, alors que 58% comprennent des OAP 

sectorielles).

Voici les mesures principales contenues dans :

• les oAP thématiques : la préservation 

d’éléments paysagers structurants (53%), la 

recommandation de plantations adaptées ou 

locales (44%) et la conservation-renforcement 

de haies, de boisements (44%).

•  les oAP sectorielles : la conservation-

renforcement de haies, de boisements 

(64%), la création d’espaces verts (47%) 

et la préservation d’éléments paysagers 

structurants (39%).
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ToTAl : 57 RéPonses

«  Les OAP de notre PLU 
sont très générales. »

«  L’OAP thématique concerne la protection 
des clos-masures sur le territoire. Cette OAP 
intègre le maintien des bâtiments agricoles 
reflétant le patrimoine architectural mais 
aussi le maintien des éléments naturels 
emblématiques : talus cauchois, haies, 

vergers, mares... »

«  C’est les OAP de l’époque ! On a 
2/3 idées, 2/3 lignes et peu d’effets 

opposables. »

«  Les OAP spatialisées ont fait l’objet 
d’échanges nombreux avant et pendant 

l’enquête publique, avec abandon de certaines 
par décision politique, suite aux 

oppositions argumentées.
D’autres thématiques liées à l’usage littoral, 
l’agriculture, le tourisme, le développement 

urbain et économique ont des incidences 
sur le végétal, et le croisement des critères 

n’est pas toujours facile pour obtenir des 
consensus décisionnels. »

«  Des OAP en faveur de la 
cohérence écologique 

(texte et document graphique) 
qui, en cohérence avec le PADD, 

traduisent sur l’ensemble du 
territoire les orientations du SDRIF, 

du SRCE et du Plan Biodiversité,
 ont été intégrées au PLU mi 2016. »

« Le PLUi en cours de révision va intégrer 
une nouvelle OAP thématique : l’OAP 

bioclimatisme ou transition écologique 
(nom pas encore défini). L’objectif recherché 

est de définir les bonnes pratiques 
d’aménagement et de constructions 

pour une bonne intégration des projets 
dans l’environnement, le paysage

 et répondre au enjeux énergétiques, 
écologiques, bioclimatiques, ... »

ToTAl : 36 RéPonses

oAP seCToRielles

ToTAl : 36 RéPonses

le Plu comprend-il une (ou des) oAP ?

Quelles mesures les oAP intègre(nt)-t-elle(s) ?

Des ReTouRs ConTRAsTés suR les oAP

Les commentaires laissent deviner l’hétérogénéité des OAP des PLU, tant du point de vue de leurs contenus,
que de leur ambition du point de vue de la protection/développement du végétal et des espaces de nature.

ReTouRs Plus MiTiGées ReTouRs PosiTiFs

oAP ThéMATiQues



38 Végétal et planification : panorama dans les collectivités • 2020 •

les leViers en faVeur du Végétal
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et des espaces de nature 
mobilisés par le plan de zonage 

ToTAl : 45 RéPonses

le trio de tête des leviers en faveur du végétal et des espaces 
de nature les plus mobilisés dans les Plu sont les Zones 
naturelles et forestières, les espaces Boisés Classés et les 

Zones agricoles.
Quasiment toutes les collectivités du panel y ont recours (plus de 

80%). Seules quelques communes très urbaines ne mobilisent pas le 

zonage A, ce qui explique qu’il se retrouve un peu en retrait par rapport 

aux zones N et EBC.

vient ensuite un ensemble de leviers mobilisés par 50 à 70 % 
des Plu, avec en tête l’obligation de création d’espace vert et 
d’ouvrage de gestion des eaux pluviales suivis par les éléments 
de paysage remarquable, les emplacements réservés ou servitudes 
d’urbanisme, les caractéristiques pour les clôtures, les zonages 
indicés et autres coefficients que le Coefficient de Biotope par 
surface.
Suit un troisième ensemble de leviers mobilisés dans 27 et 50% des 

PLU du panel, à l’intérieur duquel se trouvent les leviers actionnés en 

lien avec :

- la détermination de densité de constructions : densité minimale 

de constructions dans les OAP et maximale des constructions dans 

secteurs à enjeux ;

- l’inconstructibilité de certains secteurs : Inconstructibilité de 

zones à enjeux et Terrain cultivé à protéger et inconstructible en 

zone urbaine ;

- la préservation de certains qualités du sol : le Coefficient de 

Biotope par Surface, le Zonage pluvial avec des mesures pour limiter 

l’imperméabilisation.

Parmi les leviers mobilisés dans moins de la moitié des PLU, on note 

cependant un intérêt manifesté par les répondants pour un certain 

nombre d’entre eux, au vu des réponses « Envisagé » exprimées. Ainsi 

se détachent dans ce groupe les deux leviers suivants  :

- Les Espaces de continuité écologique ;

- Inconstructibilité pour la protection des habitants vis à vis des 

produits phytosanitaires.

Les Espaces de bon fonctionnement cours d’eau ou zone humide, 

le zonage pluvial, le Coefficient de Biotope par Surface ainsi que la 

densité maximale des constructions dans les secteurs à enjeux suscitent 

également de l’intérêt parmi les collectivités répondantes.

Dans la catégorie «  Autres leviers », sont également cités des 

mesures concernant les toitures et façades végétales, «  l’obligation 

de compensation lors de la suppression d’arbre de qualité protégé ou 

non »,  la gradation de réglementation plus ou moins contraignante 

(Zone N1 et 2, zone de transition U à caractère paysager), le maintien 

d’espaces verts d’intérêt paysager.

LÉGenDe :
Zonage indicé : exemple n at A indicé « zh » 
pour zones humides, « co » pour corridors écologiques
Autre coefficient que CBs : 
surface végétalisée, pleine terre, d’imperméabilisation…

à l’échelle de votre territoire, quels sont les leviers en faveur du végétal 
et des espaces de nature mobilisés par le plan de zonage et le règlement ? 
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des retours globalement Positifs
sUr LeUr mise en œUVre

le bilan est plutôt positif sur les leviers du plan de zonage et 
règlement, hormis pour les eBC où il est plus mitigé. 
Les impacts positifs exprimés l’emportent sur les difficultés 

rencontrées. On note cependant qu’un nombre assez important de 

répondants indique ne pas pouvoir se prononcer faute de recul sur les 

actions.

Les difficultés les plus nombreuses sont ressenties pour les EBC. 

Quelques autres leviers pour lesquels des difficultés sont 
ressenties  : l’obligation de création d’espace vert, les éléments de 

paysage remarquable ainsi que les caractéristiques pour les clôtures et 

les emplacements réservés ou servitudes d’urbanisme.
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esPACes Boisés ClAssés
esPACes veRTs :

 CoeFFiCenT, oBliGATion 
De CRéATion, MAinTien

PRoTeCTion Des ARBRes

Zone A

Zone n

oBliGATion De CRéATion 
De ToiTuRes veGeTAles

eleMenTs De PAYsAGe ReMARQuABle

«  Protège très bien mais on a un 
problème avec la cartographie des EBC 
qui n’est pas vraiment précise et pas à 

jour et génère des difficultés sur certains 
projets (à corriger dans la révision).  »

«  Difficultés d’application de coefficient 
d’espaces verts dans le cas de certains 

projets, notamment lors de réaménagement 
d’îlots. Il n’est pas toujours adapté, le CBS 
paraissant souvent plus approprié, surtout 

en ville où le foncier est contraint. »

«  Leur protection au PLU n’est pas 
suffisante pour les protéger. Des actions 
pédagogiques et concertations avec les 
propriétaires, les exploitants agricoles... 

sont indispensables pour assurer 
leur pérennité. »

«  Je suis plutôt plutôt réservé. Beaucoup 
d’anciens bâtiments agricoles sont devenus 
des habitations (lié à l’évolution globale de 
l’activité agricole avec moins d’exploitants 

sur le territoire, une déprise). Avant on 
zonait tout en agricole.  »

«  Zonage Nh - Nl : c’est fait pour y 
construire donc pas positif - leur seul 

point positif c’est d’imposer des clôtures 
végétales (et ça marche bien). »

«  Dans le cas de constructions nouvelles 
ou de surélévations de bâtiments existants 
et sauf impossibilité liée à la préservation 
du patrimoine, à l’insertion dans le cadre 
bâti environnant ou à la sécurité, toute 

toiture plate (pente inférieure ou égale à 5 %) 
dégageant une surface supérieure 

à 100 m² hors installations techniques 
doit être végétalisée (épaisseur de substrat 

d’au moins 0,10 mètre ou autorisant 
l’installation d’une agriculture urbaine 
présentant une capacité de rétention 

d’eau au moins équivalente). »

«  Difficultés de maintenir certains 
éléments paysagers remarquables 

(arbres notamment) face à des projets 
d’aménagement structurants. »

«  Difficulté à contrôler / verbaliser les 
atteintes aux éléments 
de paysage protégés. »

«  Obligations de création d’espaces verts 
non suivies dans le temps 

(espaces verts aménagés assez pauvres 
et parfois non entretenus). »

«  Difficultés à faire respecter le maintien 
des espaces verts d’intérêt paysager. »

«  Vous aurez toujours des difficultés 
avec les EBC c’est difficile de les 

repérer de façon exacte et les arbres 
sont vivants. D’autres outils ont été 

profondément remaniés comme 
«espaces végétalisés à valoriser »

en alternance avec les EBC mais en 
terme d’instruction on n’a pas encore 

le recul (est-ce qu’il est trop dur 
ou trop souple)  »

ToTAl : 45 RéPonses

Quel retour d’expérience faites-vous concernant leur mise en œuvre ?

QuelQues CoMMenTAiRes suR lA Mise en oeuvRe Des levieRs
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les autres outils 

 un retour globalement Positif
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mobiLisés

sUr LeUr mise en œUVre

Parmi les autres outils mobilisables, le droit de préemption 
urbain et l’acquisition foncière sont les plus utilisés. 
Ils arrivent largement en tête des outils mobilisés et presque 

toutes les collectivités y ont recours. 

Ils sont suivis par le droit de préemption Espaces naturels sensibles, 

les Servitudes d’utilité publique ainsi que le droit de préemption ZAD, 

les mesures agro environnementales et l’augmentation de la taxe 

d’aménagement. 

Ces autres outils sont mobilisés par 8 à 15 collectivités sur 34.

Certains outils mobilisables comme l’exonération de taxe foncière pour 

les propriétés non bâties, les obligations réelles environnementales ou 

le paiement pour services environnementaux ne sont pour l’instant pas 

ou quasiment pas utilisés. Parmi ces outils sous utilisés, on note que 

certains suscitent plus particulièrement l’intérêt des répondants : il 

s’agit des servitudes environnementales, des ORE et des PSE.

le bilan est positif sur les autres leviers mobilisés.
Rares sont les retours négatifs exprimés concernant la 

mise en œuvre de ces outils. 

Seules quelques difficultés rencontrées avec le droit de 

préemption urbain, l’acquisition foncière et les mesures 

agro-environnementales sont mentionnées.

Quels autres outils mobilisez-vous pour influer sur la maîtrise de l’urbanisation 
et protéger / développer le végétal et les espaces de nature ?

Quel retour faites-vous concernant leur mise en œuvre ?
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les difficultés imPortantes 
aUx étapes de L’instrUction et dU contrôLe

Des difficultés sont ressenties par les deux tiers des 
collectivités.
L’étape de l’instruction des autorisations d’urbanisme et de 

leur contrôle est particulièrement problématique pour les collectivités 

concernant le sujet du végétal et des espaces de nature. Si l’on cumule 

ceux qui ressentent des difficultés importantes (20%), moyennes 

(33%) et mineures (22%), on atteint effectivement près de 75% des 

collectivités. 

Seule une collectivité sur 10 dit n’en ressentir aucune.

Au MoMenT De l’insTRuCTion, les deux premières difficultés ressenties 

par les répondants sont :

• le manque de précisions des demandes d’autorisation concernant 

le végétal et les espaces de nature ;

• le manque de sensibilité environnementale des pétitionnaires.

à l’éTAPe Du ConTRÔle, elles sont suivies par :

• le manque de moyens/temps pour déceler les infractions 
éventuelles ;
• l’impossibilité de pouvoir surveiller les travaux.

Ce classement prend en compte le total des réponses au rang #1, #2 et 

#3. On peut remarquer que toutes les difficultés ont été citées au moins 

une fois au rang #1.

Si l’on observe les seules réponses au rang #1, on peut noter aussi 

la mauvaise compréhension des prescriptions par le pétitionnaire ainsi 

que le manque de formation des instructeurs sur le sujet du végétal 

et des espaces de nature qui sont assez souvent cités pour l’étape de 

l’instruction.

Pour l’étape du contrôle, on peut aussi rajouter l’absence de sanctions 

effectives parmi les réponses assez souvent citées au Rang #1.
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PRoBlèMes De TeMPs, De MoYens, 
De PARTAGe Des enjeux enTRe seRviCes

PRoPRiéTé PRivée – sensiBiliTé Des PéTiTionnAiRes

« Absence de prise en compte dans certains cas 
par la Direction de l’Urbanisme des réserves et avis 

défavorables émis par la Direction des Espaces Verts et 
de l’Environnement (…) 

Cela pose la question de l’équilibre à trouver entre 
valorisation immobilière et environnement urbain, dans 

un contexte de «fabrication de la ville sur la ville». »

« Le constat du non respect des 
prescriptions et l’impunité des 

pétitionnaires sont très décourageant ! »

« Entre les promoteurs et même les 
particuliers, on ressent que les arbres 
sont aimés uniquement s’ils ne sont 
pas sur leur propre terrain. En règle 

générale, ils sont plutôt très étonnés 
qu’on puisse avoir des exigences 

sur leur parcelle privée. (…) 
pour faire court il faudrait accepter 
les abattages chez eux et les refuser 

chez les voisins. »

« La difficulté majeure vient 
du conflit avec la propriété foncière.

Si le paysage est collectif, 
sa propriété est individuelle 
et sur les parcelles privées, 
il est quasiment impossible 

d’intervenir. On peut s’amuser à 
poursuivre un agriculteur qui arrache 

des haies, on sait pertinemment 
que le procureur de la République 
ne fera rien. Il faut donc aller vers 

une forme différente de propriété... »
«  Une seule personne (en l’occurrence moi) doit 
s’occuper de toutes les demandes concernant 

les arbres mais concrètement le temps manque 
pour gérer correctement. »

Pouvez-vous identifier les difficultés et les classer par ordre d’importance ?

QuelQues TéMoiGnAGes
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Sur ce volet, il s’agissait de s’intéresser à l’intégration du végétal et des espaces 
de nature dans d’autres documents de planification que les PLU(i).

• Le Plan climat-air-énergie territorial est en tête des autres documents 
  de planification intégrant des mesures en faveur du végétal 
  et des espaces de nature.

• Dans les SCOT, des objectifs de qualité paysagère sont majoritairement 
  présents.

• Dans les cartes communales, il existe peu de dispositions en faveur du végétal 
  et des espaces de nature.
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de La collectivité intégrant des actions 
en faVeUr de La protection et dU déVeLoppement 

du VéGétaL et des espaces de nature 

le Plan climat-air-énergie territorial arrive en tête des autres 
documents de planification intégrant des mesures en faveur 
du végétal et des espaces de nature.

Plus de la moitié des collectivités (53%) sont concernées. Ensuite, 

on note que globalement peu de documents sont couramment cités 

comme tels. 

Le groupe de documents suiavnt concerne entre 22 et 35% des 

collectivités répondantes avec :

- le Plan de prévention des risques d’inondations ;

- le schéma directeur des eaux pluviales ;

- le Plan local de l’habitat et le Plan de déplacements urbains.

Les plans et schémas en lien avec l’urbanisme d’activités et commercial 

sont les moins cités comme documents intégrant des mesures en faveur 

du végétal et des espaces de nature.

D’autres documents de planification ou schémas concernant la collectivité
 intègrent-ils des actions en faveur de la protection et du développement 

du végétal et des espaces de nature ?

ToTAl : 55 RéPonses
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dans les scot, des objectifs de qualité Paysagère

Peu de disPositions sur le Végétal 
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maJoritairement présents

et Les espaces de natUre 
dans Les cartes commUnaLes

Des objectifs de qualité paysagère sont 
majoritairement présents dans les sCoT. 

Une majorité des SCOT en intègre (62% si l’on 

additionne les réponses « Oui » et « En partie »).

A la lecture des commentaires, on note cependant 

quelques réserves émises sur le périmètre et l’ambition 

de ces objectifs.

Certaines cartes communales ne contiennent aucune 
disposition pour préserver et renforcer le végétal et les 
espaces de nature de leur territoire.

En effet, près du quart des 13 répondants indique que la carte 

communale ne contient aucune disposition en ce sens (23%).

Dans les cartes communales qui contiennent des dispositions, il 

s’agit en premier lieu de l’identification d’éléments patrimoniaux 

et paysagers à conserver au titre de l’article L111-22 du code de 

l’urbanisme (23%), puis, en second lieu, d’éléments constitutifs 

de la trame verte et bleue du territoire (8%).

Quelques très rares cartes communales (8%) disposent d’outils 

complémentaires comme un cahier de recommandations à 

destination des habitants.

«  Une des communes de notre communauté 
de communes a identifié dans sa carte communale 

ses bâtiments remarquables et ses espaces naturels 
à préserver. »

le PADD du sCoT intègre-t-il 
des objectifs de qualité paysagère (oQP) ?

votre carte communale comprend-elle des dispositions 
en lien avec la préservation et le renforcement du végétal 

et des espaces de nature de votre territoire ?

* identification au titre de l’article L111-22 du code de l’urbanisme
** exemples : cahier de recommandations architecturales et paysagères, 
conseils plantations, clôtures

13 RéPonses PAR liGne

«  Le paysage ordinaire n’est pas 
suffisamment pris en compte. »

«  C’était le cas pour le dernier SCOT, mais de 
manière très généraliste ; on peut espérer que 

ceux ci seront plus développés dans le prochain. »

Des RéseRves suR les oQP

TéMoiGnAGes
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Sur ce volet, il s’agissait de s’intéresser aux actions de mobilisation et 
sensibilisation des habitants, menées par les collectivités.

• PLU(i) : En dehors de réunions de présentations publiques,
  peu d’actions de mobilisation des habitants sont organisées.

• Un cahier de prescriptions environnementales et paysagères 
  est présent dans la moitié des PLU(i) mais n’est pas très utilisé.

• Près de la moitié des collectivités disposent d’autres documents 
  de sensibilisation des habitants.
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peU de mobiLisation des Habitants

enVironnementaLes et/oU paysagères 

les réunions de présentation publique 
arrivent en tête des actions menées par les 
collectivités pour mobiliser et informer les 

habitants. Elles concernent cependant moins de la 

moitié des collectivités (47%). 

les autres actions concernent toutes moins du 
quart des collectivités.
Une part des répondants (12%) déclare ne mener 

aucune action envers les habitants, en dehors de 

l’enquête publique.

la moitié des Plu(i) dispose d’un cahier de prescriptions en 
annexe du Plu (21 sur 42) si on additionne les collectivités 
qui ont une telle annexe et celles qui sont en cours d’en 

élaborer une.
Dans les collectivités n’en disposant pas encore, un tiers manifeste 

un intérêt pour s’en doter à l’avenir (7 sur 21).

les recommandations portent en premier lieu sur le choix 
des essences végétales (dans 62% des annexes) et l’architecture 

et le paysage (dans 54%). Elles comprennent également des 

recommandations sur les matériaux employés, les clôtures et la 

gestion des eaux pluviales.

Quand il existe, ce cahier de recommandations est assez peu utilisé.
Parmi les PLU(i) en disposant, on note que la majorité des répondants 

l’utilise « un peu » (9 sur 13 réponses). On note que deux collectivités ne 

l’utilisent pas du tout ou, à contrario, l’utilisent beaucoup.

sur le volet «végétal et espaces de nature», de quelle manière 
les habitants ont-ils été mobilisés et informés dans le cadre de 

l’élaboration du Plu (en dehors de l’enquête publique) ?

un cahier de prescriptions (ou de recommandations) environnementales 
et/ou paysagères est-il présent en annexe du Plu ?

si oui, sur quels sujets 
portent les recommandations ?

si oui, ce cahier est-il utile/utilisé ?

ToTAl : 60 RéPonses

ToTAl : 42 RéPonses

non : 21 Au ToTAl
(14 : non eT 7 : non MAis inTéRessé)

oui : 21 Au ToTAl 
(14 : oui eT 7 : en CouRs)

ToTAl : 26 RéPonses
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de sensibiLisation des Habitants

Près de la moitié des collectivités (44%) dispose d’autres documents pour sensibiliser les habitants au sujet 
du végétal et de sa gestion.
Parmi les répondants n’en disposant pas, une part assez significative est intéressée pour se doter de tels supports 

de sensibilisation (34%).

Les sujets de ces documents sont variés : le paysage, la gestion écologique des espaces verts, les arbres, les mares, les 

clôtures et les plantations ainsi que la gestion des eaux pluviales.

«  Cahier de recommandations 
architecturales et paysagères 

réalisé en partenariat avec le CAUE 
et décliné en édition de carto guides 

de balades pour découvrir les 
spécificités du territoire 

(gestion différenciée dans un bois, 
valeur du végétal dans les 

lotissements, ...).  »

«  Fiches de sensibilisation
 pour l’entretien/création des mares 

et des haies.  »

«  Cahier des charges des 
aménagements (prescriptions 

techniques) non annexé au PLUi  
et documents d’information dans 

l’imprimé de demande d’autorisation 
de construire ou d’aménager. »

«  Fiches sur le jardinage écologique 
et guide de plantations réalisées 
avec la collaboration du CAUE. »

«  Rédaction d’une charte de l’arbre 
en complément de l’inventaire des 
arbres remarquables en cours de 

finalisation. »

« Nombreuses actions 
de sensibilisation y compris 

sur la gestion de ruissellement 
des eaux pluviales. »

«  Il est prévu de réaliser 
des guides (clôture, plantation,...). »

«  Guide des clôtures (qui mériterait d’être 
renouvelé avec incitation à l’utilisation de 

végétaux plus locaux que ceux mentionnés 
dans la version du livrable de 2014).  »

«  Guide pratique de l’entretien des 
espaces publics à destination des 

habitants. »

«  Jardins au naturel. »

D’autres documents de sensibilisation des habitants pour accompagner
le document d’urbanisme ont-ils été réalisés ?

34 %45 %

PAYsAGe

MARes

AMenAGeMenTs

GesTion

ARBRes

eAux PluviAlesPlAnTATion / CloTuRes

QuelQues sujeTs Des DoCuMenTs De sensiBilisATion Des hABiTAnTs
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Sur ce volet, il s’agissait d’av.oir un aperçu des compétences 
en environnement et paysage mobilisées au sein des collectivités 
et en externe.

• La très grande majorité des collectivités répondantes dispose de compétences
  en interne.
• Techniciens espaces verts et jardiniers sont de loin les plus présentes. 
• La compétence d’urbaniste est plus présente que celle d’architecte 
  ou de paysagiste concepteur.
• Les écologues et botanistes sont encore relativement rares.
• Près de la moitié des collectivités répondantes disposent de moins de 
  3 compétences différentes en paysage / écologie / espaces verts.

• PLU(i) : Les compétences en écologie et/ou paysage sont globalement 
  assez peu mobilisées pour leur réalisation. 
• Quand elles sont mobilisées, c’est plutôt en externe et plutôt des  écologues.
• Elles sont surtout mobilisées pour le diagnostic initial et l’évaluation
  environnementale.
• On rencontre une diversité de cas de figure, des PLU réalisés entièrement 
  en externe à ceux réalisés entièrement en interne, avec cependant 
  une plus forte part du recours à des prestataires externes.

• SCOT : Les compétences en écologie et paysage sont plus mobilisées 
  dans les SCOT, avec en tête les cologues.
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ToTAl : 59 RéPonses
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en paYsaGe/écoLoGie/espaces Verts 
présentes en interne

la très grande majorité des collectivités répondantes 
dispose de compétences en interne (81%).
Celles qui n’en disposent pas sont parmi les communes les 

plus petites du panel.

Techniciens espaces verts et jardiniers gestion différenciée les 
plus présents...
Les compétences les plus présentes sont celles en lien avec la 

gestion des espaces verts publics, soit des techniciens espaces verts 

(pour 90% des répondants) et des jardiniers gestion différenciée/

écologique (pour 75%).

… suivis par des compétences en « paysage » « écologie » 
présentes dans la moitié des collectivités
Ces deux compétences « espaces verts » se détachent largement 

devant un groupe de six compétences présentes dans la moitié des 

collectivités répondantes (c’est-à-dire entre 45 et 55 %). 

Il s’agit, dans l’ordre, de : Techniciens gestion et protection de 

la nature / techniciens environnement, d’Architectes paysagistes 

(paysagiste concepteur, ingénieur paysagiste), de Référents 

jardins familiaux et partagés, d’Animateurs environnement, 

de Spécialistes  eau et d’Ingénieurs horticoles / agronome / 

environnement.

Des écologues et botanistes encore relativement rares 
Les compétences d’écologues et de botanistes, ainsi que celles en 

lien avec l’agriculture et la forêt se retrouvent en bas de classement 

des compétences présentes.

Plus d’urbanistes que de paysagistes et d’architectes
On remarque que les urbanistes sont une compétence largement 

plus présente dans les collectivités répondantes que celles 

des architectes et des paysagistes concepteurs (dans 75% des 

collectivités VS 53%).

Des compétences dans tous les types de collectivités
Globalement, elles sont présentes dans tous les types de collectivités 

(des communes aux métropoles). Seules les communautés de 

communes en présentent moins. 

si oui, de quels moyens humains et compétences disposez-vous ?

• Compétences paysage / 
écologie / espaces verts

• Compétences urbanisme / 
architecture / droit / géomatique

agronome/environnement
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la réPartition des comPétences
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en paYsaGe/écoLoGie/espaces Verts 
présentes en interne

Près de la moitié des répondants (49%) disposent de 
moins de 3 compétences en paysage / écologie / espaces 
verts différentes en interne. Il s’agit des communes les plus 

petites ainsi que de communautés de communes.

Dans ce cas, les compétences présentes sont essentiellement les 

techniciens espaces verts et les jardiniers. 

On remarque cependant aussi la présence de techniciens gestion et 

protection de la nature et d’animateurs environnement ainsi que de 

quelques paysagistes concepteurs.

les collectivités avec plus de 9 compétences différentes.
Celles disposant de la plus grande variété de compétences 

différentes sont les métropoles et les communes les plus grandes 

(plus de 50 000 habitants).

Répartition des compétences en fonction 
du nombre et du type de collectivités

ToTAl : 59 RéPonses
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les comPétences en enVironnement 

un recours fréquent
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et/oU paYsaGe mobiLisées 
poUr La réaLisation dU plu 

à des compétences en externe 

les compétences en écologie et/ou 
paysage sont globalement assez peu 
mobilisées pour la réalisation des 

Plu(i).
En effet, excepté les écologues, les autres 

compétences sont mobilisées dans moins du 

tiers des PLU décrits par l’enquête (de 7 à 

28%).

Parmi les compétences en paysage ou 
écologie mobilisées, les écologues arrivent 
en tête.
Près de la moitié des PLU du panel ont eu 

(ou ont) recours à un écologue (43%). Ce 

chiffre descend à 28% pour les paysagistes 

concepteurs.

le recours à des compétences en 
écologie et / ou paysage plutôt en 
externe

La majorité des collectivités a tendance à 

aller chercher les compétences en écologie 

et / ou paysage plutôt à l’extérieur. En 

effet, elles sont toujours plus mobilisées en 

externe qu’en interne, à l’exception de la 

seule spécialité eau – milieux humides autant 

sollicitée en externe qu’en interne.

Seule la compétence en cartographie- 

géomatique est globalement plus mobilisée 

en interne. 

Quelles compétences en environnement et/ou paysage ont-elles été 
(ou sont-elles) mobilisées pour la réalisation du Plu ? 

Cette (ces) compétence(s) a(ont)-t-elle(s) été mobilisée(s)...

ToTAl : 60 RéPonses

ToTAl : 60 RéPonses



55Végétal et planification : panorama dans les collectivités • 2020 •

 des comPétences surtout mobilisées

réalisation du Plu 

les comPétences mobilisées dans Les scot
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poUr Le diaGnostic et L’éVaLUation

Une diVersité de cas de fiGUre

Concernant les étapes de diagnostic et d’évaluation 
environnementale, environ la moitié des répondants 
disent y avoir eu recours (50% et 43%).

Les compétences en environnement/paysage sont également 

mobilisées, autour de 40% des cas, pour la définition des 

OAP, l’établissement du PADD et la définition du plan de 

zonage.

Pour les autres étapes, dont l’écriture du règlement, leur 

mobilisation concerne moins du tiers des répondants. Elle 

chute pour la rédaction d’une annexe de type cahier de 

recommandations (13%) et la concertation (15%).

Des Plu réalisés entièrement en externe à ceux 
réalisés entièrement en interne, il y a une diversité 
de cas de figure avec cependant une plus forte part 

du recours à des prestataires externes.
On observe une diversité de cas de figure, des PLU réalisés 

entièrement en externe (1/10) à ceux réalisés entièrement 

en interne (1/10). 

Cependant, le recours aux prestataires extérieurs est plus 

fréquent. Si l’on cumule les PLU réalisés à 100% et 75% 

en externe on dépasse ainsi le tiers des répondants (34%), 

devant les PLU réalisés à moitié en interne et en externe 

(22%) et les PLU réalisés plutôt en interne (22%).

les compétences en écologie et paysage sont 
mobilisées dans 40 à 60% des sCoT.
Parmi les répondants, les écologues, les spécialistes 

de la faune, les paysagistes concepteurs et les spécialistes 

« Eau » sont les 4 principales compétences en écologie ou 

paysage qui sont le plus mobilisées pour la réalisation des 

SCOT, écologues en tête (dans 60% des cas).

Les botanistes et spécialistes agriculture et forêt le sont 

beaucoup plus rarement.

Ces chiffres sont supérieurs à ceux observés pour la 

réalisation des PLU.

 à quelles étapes de l’élaboration/révision du Plu, les compétences 
environnement /paysage ont-elles été (ou sont-elles) mobilisées ?

Globalement, la réalisation du Plu a-t-elle été (est-elle) menée 
en interne ou en externe (prestataires extérieurs) ?

sCoT : quelles  sont les compétences en environnement et/ou paysage mobilisées ?

10%

24%
22%

12%
10%

20%

ToTAl : 
25 RéPonses

ToTAl : 51 RéPonses

ToTAl : 60 RéPonses
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Sur ce dernier volet, il s’agissait de recueillir le sentiment des collectivités 
sur les besoins ressentis pour protéger et développer le végétal et les espaces 
de nature sur leur territoire.

• Les besoins prioritaires exprimés concernent les moyens humains supplémentaires
  et financiers ainsi que de la formation pour les élus.

• «Planifier et avoir une vision à long terme» apparaît comme LE champ d’action 
  prioritaire.
• Il est suivi par celui de la connaissance du patrimoine végétal et des espaces 
  de nature et de sa cartographie.
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prioritaires

Plus de moyens humains, plus de moyens financiers et de 
la formation pour les élus arrivent en tête des besoins 
prioritaires.

Toutes les propositions de besoins citées dans le questionnaire sont 

au moins citées une fois au Rang #1, indiquant en cela la diversité 

des besoins ressentis. Cependant, se détache un trio de tête avec 

des besoins en moyens financiers et humains supplémentaires ainsi 

que de la formation pour les élus.

Il est suivi par un groupe de besoins de compétences 
complémentaires en interne, de meilleure connaissance du 
végétal et des espaces de nature ainsi que de plus de moyens 
de contrôle sur le terrain.

De quoi auriez-vous en priorité besoin ?

«  Manque de temps et de moyens humains 
pour mener à bien différentes actions en 

faveur du végétal. »

«  Élus et direction générale peu sensibilisés à 
ces enjeux, manque de vision à long terme pour 

impulser une vraie politique durable 
et responsable. »

«  Implication des élus. »

«  Le principal besoin concerne l’implication 
des élus et des directions dans cette démarche 

de développement de la nature en ville.
Tout ceci nécessite des formations adaptées

 à ces enjeux. »

«  Le contexte de fusion de communes 
a engendré une augmentation conséquente du 

territoire à gérer, à moyens humains 
et matériels constants, d’où une difficulté 

à développer et à s’investir dans de nouvelles 
pratiques pour apporter de véritables plus 

values (gestion de l’eau, valorisation 
du patrimoine végétal, les liaisons douces). »

« Mieux connaître 
l’espace privé. »

«  Faire connaitre 
ce patrimoine 

et la gestion écologique 
à la population. »

enGAGeMenT, CoMPéTenCes, 
FoRMATions

lA DiFFiCulTé Du ChAnGeMenT 
D’éChelle, De lA CoMMune 

à l’inTeRCoMMunAliTé

MeilleuRe ConnAissAnCe

QuelQues exPRessions Des Besoins RessenTis

Les commentaires des répondants expriment cette diversité de besoins et la complètent. 
Est ainsi abordée la question de la difficulté du changement d’échelle, de la commune à l’intercommunalité 

à moyens humains constants.
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« On parle beaucoup de végétal 
sur les bâtiments ou d’espaces de 

nature mais pas du sol et de la pleine 
terre, primordial pour créer des espaces 
verts de qualité (…) les incitations sont 

souvent portées sur la végétalisation 
mais pas forcément sur la biodiversité 

ou la qualité des aménagements. »

Moins De véGéTAlisATion, 
Plus De QuAliTé eT BioDiveRsiTé

les chamPs d’action
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à déVeLopper

Planifier et avoir une vision à long terme est le champ 
d’action prioritaire.
Loin devant les autres champs d’action, c’est celui de la 

planification et de la vision à long terme qui recueille le plus de 

suffrages des répondants.

Il est suivi par celui de la connaissance du patrimoine végétal et 
d’espaces de nature de son territoire ainsi que par celui de sa 
cartographie, représentation.
D’autres champs d’action prioritaires sont cités dans les 

commentaires comme celui de :

• la propriété foncière comme frein à la préservation et 

valorisation du patrimoine paysager. Ce commentaire fait écho aux 

difficultés exprimées par les répondants aux étapes de l’instruction 

et du contrôle (p39.).

• la pleine mise en œuvre d’actions en faveur de la biodiversité, au 

delà de la végétalisation (avec une prise en compte de la qualité 

du sol, des aménagements, de la gestion).

en conclusion,  globalement, 
sur quels champs d’action ressentez-vous des besoins prioritaires ?

«  On aurait besoin de travailler sur du 
plus long terme, celui du PLU (ni du 

SCOT) n’est pas suffisant. Si on applique 
le rythme actuel, dans 100 ans notre 
population est multipliée par deux. »

«  La question majeure est celle de la 
propriété foncière. La préservation et 
la valorisation du patrimoine paysager 
impose d’empiéter sur cette propriété. 

Sans aborder cette question, on ne 
pourra qu’intervenir à la marge.

La politique de remembrement appliquée 
farouchement de 1960 à 1990 a détruit 
ce patrimoine. Il faut rebâtir une autre 

politique avec les mêmes outils. »

MAnQue D’une vision 
à lonG TeRMe

 le FRein 
De lA PRoPRiéTé FonCièRe

QuelQues TéMoiGnAGes
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Plante & Cité 
a lancé un programme d’étude sur l’intégration du végétal dans la planification 

urbaine [2018-2021].

Dans ce cadre, une consultation nationale a été menée auprès des collectivités  

(communes et intercommunalités) entre juillet 2019 et février 2020. Elle avait 

pour objectif de mieux connaître leurs pratiques et leurs besoins pour planifier, 

aménager et préserver le végétal et les espaces de nature de leur territoire.

En se basant sur la variété des situations, cette synthèse en présente les 

principaux enseignements en ciblant sur le niveau de connaissance de 

ces espaces, l’usage des outils de protection et d’évitement ou encore les 

compétences mobilisées.

PouR CiTeR CeTTe PuBliCATion : 
LARRAMENDY S., DAGOIS R., 2020. Végétal et planification : panorama dans les collectivités.

 Synthèse de la consultation nationale. Plante & Cité, 60 p.


